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(54) Pièce d’horlogerie à double affichage

(57) L’invention concerne un mécanisme (100) d’af-
fichage additionnel sur demande, constituant un afficha-
ge secondaire (2) d’une première grandeur physique,
pour un mouvement (6) comportant un premier affichage
(1), comportant un poussoir (4) actionnant des moyens
d’embrayage/débrayage dudit affichage secondaire (2)
avec ledit mouvement (6) , et un deuxième poussoir (5)
actionnant des moyens de commande de remise à zéro
dudit affichage secondaire (2).

Il se caractérise en ce que :

- ledit affichage secondaire (2) comporte une chaussée-
coeur de première grandeur (36) pivotante dont lesdits
moyens d’embrayage/débrayage commandent l’em-
brayage/débrayage, avec ledit mouvement (6) ;
- ledit deuxième poussoir (5) commande la remise à zéro
dudit affichage secondaire (2) par débrayage desdits
moyens d’embrayage-débrayage, et par indexation en
position d’origine de ladite chaussée-coeur (36).

L’invention concerne une pièce d’horlogerie (1000)
comportant un tel mécanisme d’affichage additionnel.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme d’afficha-
ge additionnel sur demande, constituant un affichage se-
condaire d’au moins une première grandeur physique,
pour un mouvement de mesure ou/et de génération d’au
moins une grandeur physique comportant un premier af-
fichage d’au moins une grandeur physique, ledit méca-
nisme comportant :

- un premier poussoir marche-arrêt agencé pour ac-
tionner des moyens de commande de premiers
moyens d’embrayage/débrayage agencés pour
autoriser ou interdire l’embrayage d’au moins un in-
dicateur d’affichage dudit affichage secondaire avec
ledit mouvement;

- un deuxième poussoir agencé pour actionner des
moyens de commande de remise à zéro dudit affi-
chage secondaire.

[0002] L’invention concerne encore un mécanisme ad-
ditionnel agencé pour être rapporté sur une pièce d’hor-
logerie comportant un mouvement unique, un premier
affichage et une couronne pour au moins le réglage, par
l’intermédiaire d’une minuterie, de la mise à l’heure dudit
premier affichage dans une position de réglage, carac-
térisé en ce qu’il comporte, assemblé sur une plaque
additionnelle, un tel mécanisme d’affichage additionnel
sur demande.
[0003] L’invention concerne encore un module d’affi-
chage multiple comportant au moins un tel mécanisme
d’affichage additionnel sur demande ou/et au moins un
tel mécanisme additionnel, et au moins un autre afficha-
ge fonctionnellement relié audit mécanisme d’affichage
additionnel sur demande ou audit mécanisme addition-
nel.
[0004] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant un mouvement unique, un premier af-
fichage et une couronne pour au moins le réglage, par
l’intermédiaire d’une minuterie, de la mise à l’heure dudit
premier affichage dans une position de réglage, carac-
térisée en ce qu’elle comporte au moins un tel mécanis-
me d’affichage additionnel sur demande ou/et au moins
un tel mécanisme additionnel, ou au moins un tel module
d’affichage multiple.
[0005] L’invention concerne le domaine des pièces
d’horlogerie comportant des affichages multiples. Elle
concerne plus particulièrement les pièces d’horlogerie
comportant une fonction de chronographe.

Arrière plan de l’invention

[0006] Les mécanismes d’affichage à la demande sont
peu courants, et toujours relativement complexes.
[0007] Un brevet CH 693 155 au nom de Strehler An-

dreas décrit un mécanisme d’affichage de plusieurs gran-
deurs différentes, en utilisant un embrayage et un engre-
nage différentiel. Ce dispositif nécessite une certaine
épaisseur du fait de l’existence d’un différentiel à satel-
lites dont l’axe est perpendiculaire à la platine.
[0008] Un brevet EP 1 959 317 au nom de Maurice
Lacroix SA propose un dispositif d’affichage à la deman-
de, permettant d’afficher plusieurs données à l’aide d’un
nombre minimal d’aiguilles. Un mécanisme de transmis-
sion commutable comporte un pignon de transmission
entraîné par un premier mobile pour représenter une pre-
mière information à afficher. Un élément avec un premier
coeur de rattrapante est monté fou sur ce pignon de
transmission, et est entraîné, selon le cas, par le premier
mobile, ou par un second mobile pour représenter une
seconde information à afficher. Un deuxième coeur de
rattrapante est fixé sur le pignon de transmission, lequel
supporte une roue de transmission montée folle. Cette
roue de transmission porte un premier/second marteau
précontraint par un premier/second ressort de précon-
trainte contre le premier/deuxième coeur.
[0009] Une roue de commutation, rotative sur la péri-
phérie de la roue de transmission, porte une première/
deuxième came agissant sur le premier/deuxième mar-
teau, de façon à enlever alternativement le contact entre
le premier/deuxième marteau et le premier/deuxième
coeur, afin de commuter la position de la roue de trans-
mission selon la première/deuxième information à affi-
cher. Une roue de commande intermédiaire, folle autour
du pignon de transmission, est en prise avec la roue de
commutation, et est fixée à une roue de commande que
contrôle un mécanisme de commande du mécanisme de
transmission.
[0010] Dans un premier mode, l’élément comportant
le premier coeur de rattrapante est un disque d’embraya-
ge monté fou sur le pignon de transmission à l’aide d’un
embrayage à friction, et entraîné par le premier mobile.
Ainsi, le premier coeur représente le temps chronométré,
et le deuxième coeur monté sur le pignon de transmission
représente le temps courant. Le disque d’embrayage
porte un coeur de remise à zéro par coopération avec
un marteau de remise à zéro. Ce disque d’embrayage
peut être bloqué contre toute rotation par un mécanisme
de commande de chronographe avec une pince pour ser-
rer ou libérer chaque disque.
[0011] Dans un deuxième mode, l’élément comportant
le premier coeur de rattrapante est une roue montée folle
sur le pignon de transmission, et entraînée par le second
mobile. Ainsi, le premier coeur représente la seconde
indication à afficher correspondant au second mobile, et
le deuxième coeur monté sur le pignon de transmission
représente la première information à afficher correspon-
dant au premier mobile.
[0012] Ce mécanisme, appliqué à un chronographe,
comporte un premier poussoir de marche-arrêt, un
deuxième poussoir de remise à zéro, et un troisième
poussoir de commutation pour commuter l’état du mé-
canisme de transmission. Un tel mécanisme reste com-
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plexe, et surtout volumineux, est difficile à adapter à un
mouvement existant, car nécessite des modifications
conséquentes, notamment au niveau de la couronne
pour le troisième poussoir. Son adaptation en tant que
mécanisme additionnel est difficile, et son encombre-
ment dans l’épaisseur du mouvement est important.

Résumé de l’invention

[0013] L’invention se propose de créer un mécanisme
de pièce horlogerie, à double affichage, incorporant un
mécanisme de chronographe, comportant une fonction
de double fuseau, et une fonction de retour en vol, dite
ci-après « fly-back », pour la remise à zéro d’un chrono-
métrage en cours et la relance instantanée d’un nouveau
chronométrage, par pression et relâchement immédiat
d’un poussoir de remise à zéro.
[0014] L’invention se propose encore d’autoriser le ré-
glage de mise à l’heure à tout instant, aussi bien sur
l’affichage principal que sur l’affichage additionnel, que
le chronographe soit en fonctionnement ou non. A cet
effet, l’invention concerne un mécanisme d’affichage ad-
ditionnel sur demande, constituant un affichage secon-
daire d’au moins une première grandeur physique, pour
un mouvement de mesure ou/et de génération d’au
moins une grandeur physique comportant un premier af-
fichage d’au moins une grandeur physique, ledit méca-
nisme comportant :

- un premier poussoir marche-arrêt agencé pour ac-
tionner des moyens de commande de premiers
moyens d’embrayage/débrayage agencés pour
autoriser ou interdire l’embrayage d’au moins un in-
dicateur d’affichage dudit affichage secondaire avec
ledit mouvement ;

- un deuxième poussoir agencé pour actionner des
moyens de commande de remise à zéro dudit affi-
chage secondaire ;

caractérisé en ce que :

- ledit affichage secondaire comporte, pour l’entraîne-
ment d’un indicateur d’affichage de ladite première
grandeur, une chaussée-coeur de première gran-
deur physique sans denture, mobile en pivotement
autour d’un axe de pivotement, et qui comporte un
coeur périphérique agencé pour coopérer avec un
marteau que comporte ledit mécanisme pour la re-
mise dudit coeur dans une position d’origine;

- lesdits premiers moyens de commande d’embraya-
ge/débrayage commandent l’embrayage, respecti-
vement le débrayage, de ladite chaussée-coeur de
première grandeur physique par rapport audit
mouvement ;

- ledit deuxième poussoir commande la remise à zéro

dudit affichage secondaire par, d’une part une com-
mande de débrayage desdits premiers moyens de
commande d’embrayage-débrayage, et d’autre part
par une commande d’indexation en position d’origi-
ne dudit coeur de ladite chaussée-coeur de première
grandeur physique .

[0015] L’invention concerne encore un module d’affi-
chage multiple comportant au moins un tel mécanisme
d’affichage additionnel sur demande ou/et au moins un
tel mécanisme additionnel, et au moins un autre afficha-
ge fonctionnellement relié audit mécanisme d’affichage
additionnel sur demande ou audit mécanisme addition-
nel.
[0016] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant un mouvement unique, un premier af-
fichage et une couronne pour au moins le réglage, par
l’intermédiaire d’une minuterie, de la mise à l’heure dudit
premier affichage dans une position de réglage, carac-
térisée en ce qu’elle comporte au moins un tel mécanis-
me d’affichage additionnel sur demande ou/et au moins
un tel mécanisme additionnel, ou au moins un tel module
d’affichage multiple.
[0017] L’invention ne comporte pas de frein, et fait ap-
pel à un nombre limité de composants.

Description sommaire des dessins

[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés
où :

- les figures 1 à 5 représentent, de façon schématisée
et en vue de face, des pièces d’horlogerie incorpo-
rant un double affichage selon l’invention ;

- les figures 6 à 25 illustrent un premier mode de
réalisation :

- les figures 6, 7, et 13 à 18 représentent, de façon
schématisée et en perspective, des vues partielles
d’un mécanisme selon l’invention, en suivant la sé-
quence de son assemblage, les figures 6 à 15 et 18
illustrant plus particulièrement une première com-
mande d’embrayage/débrayage dite aussi mar-
che/arrêt, et les figures 16 et 17 illustrant une com-
mande de remise à zéro de type retour volant dit fly-
back ;

- la figure 8 représente, de façon schématisée et en
perspective, un mobile de fuseau comportant une
roue à friction, qu’incorpore le mécanisme selon ce
premier mode de réalisation ;

- la figure 10 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en coupe selon un plan passant par l’axe
du pivot de seconde du mouvement de base auquel
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se rapporte le mécanisme selon l’invention, qui est
représenté dans une position débrayée de l’afficha-
ge secondaire qu’il comporte ;

- la figure 11 représente le mécanisme de la figure 10
dans une position embrayée de cet affichage
secondaire ;

- la figure 12 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en coupe selon un plan passant par l’axe
du pivot de seconde, un détail de la coopération entre
une bascule de commande chronographe et un
coeur de seconde que comporte l’invention, dans la
position de la figure 10 ;

- les figures 19 et 20 représentent, de façon schéma-
tisée, partielle et en vue en plan, le mécanisme des
figures 6 à 18 dans, respectivement, une position
désarmée et une position armée du fly-back ;

- la figure 21 représente, de façon schématisée, par-
tielle, la chaîne cinématique du mécanisme des fi-
gures 6 à 20, selon une section en ligne brisée pas-
sant par les axes de pivotement des différents mo-
biles qui y sont représentés ;

- les figures 22 et 23 représentent, de façon schéma-
tisée et partielle, en plan, en vue respectivement de
dessus et de dessous, le mécanisme selon l’inven-
tion, dans une position où la couronne du mouve-
ment est enfoncée et où aucune mise à l’heure n’est
possible, et où la commande d’embrayage/débraya-
ge est en position embrayée ;

- les figures 24 et 25 représentent, de façon schéma-
tisée et partielle, en plan, en vue respectivement de
dessus et de dessous, le mécanisme selon l’inven-
tion, dans une position où la couronne du mouve-
ment est tirée dans une position où la mise à l’heure
de l’affichage secondaire est possible, et où la com-
mande d’embrayage/débrayage est en position
débrayée ;

- les figures 26 à 36 illustrent un deuxième mode de
réalisation :

- la figure 26 représente, de façon schématisée et en
coupe selon un plan passant par l’axe du pivot de
seconde du mouvement de base auquel se rapporte
le mécanisme selon l’invention, et par l’axe d’une
roue à colonnes que comporte ce mécanisme, un
détail de la chaîne cinématique de manoeuvre d’une
bascule de commande de chronographe selon ce
deuxième mode de réalisation ;

- les figures 27 et 28 représentent, de façon schéma-
tisée et en perspective, le mécanisme de la figure
26, dans une position d’embrayage d’un mécanisme

d’embrayage dit inter-fuseau représenté schémati-
quement et en coupe sur la figure 31 ;

- les figures 29 et 30 représentent, de façon schéma-
tisée et en perspective, le mécanisme de la figure
26, dans une position de débrayage de ce mécanis-
me inter-fuseau représenté schématiquement et en
coupe sur la figure 32 ;

- la figure 33 représente, de façon schématisée et en
perspective, le mécanisme des figures 26 à 32, avec
le mécanisme inter-fuseau engrenant avec un mo-
bile de fuseau que comporte le mécanisme ;

- les figures 33A et 33B représentent, en vue de côté,
respectivement les positions embrayée et débrayée
du mécanisme inter-fuseau ;

- la figure 33C représente, de façon schématisée et
similaire à la figure 21, la chaîne cinématique du
deuxième mode de réalisation ;

- la figure 34 représente, de façon schématisée et en
perspective, une vue d’ensemble du même méca-
nisme, en position d’assemblage intermédiaire sous
un pont de l’axe du chronographe ;

- la figure 35 représente, de façon schématisée et en
perspective, une vue d’ensemble du même méca-
nisme, en position d’assemblage intermédiaire avec
les chaussées coeurs de minute et d’heure du chro-
nographe, et une bascule de chronographe que
comporte un mécanisme de fly-back selon
l’invention ;

- la figure 36 représente, de façon schématisée et en
perspective, le mécanisme de la figure 35, en posi-
tion d’assemblage avec le mécanisme de fly-back
complet.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0019] L’invention concerne le domaine des pièces
d’horlogerie comportant des affichages multiples. Elle
concerne plus particulièrement les pièces d’horlogerie
comportant une fonction de chronographe.
[0020] L’invention est conçue pour son adaptation à
un mouvement d’horlogerie existant, sur planche ou par
module additionnel. Elle peut tout aussi bien être intégrée
à un mouvement.
[0021] L’invention s’attache à procurer une grande fa-
cilité d’utilisation, avec une polyvalence d’un affichage
secondaire, avec un nombre de composants réduit, et
un faible encombrement en épaisseur.
[0022] L’invention concerne un mécanisme 100 d’affi-
chage additionnel sur demande, constituant au moins un
affichage secondaire 2 d’au moins une première gran-
deur physique, pour un mouvement 6 de mesure ou/et
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de génération d’au moins une grandeur physique. Ce
mouvement 6 comporte un premier affichage 1 d’au
moins une grandeur physique.
[0023] Le mécanisme 100 d’affichage additionnel sur
demande comporte :

- un premier poussoir 4 marche-arrêt agencé pour ac-
tionner des moyens de commande de premiers
moyens d’embrayage/débrayage agencés pour
autoriser ou interdire l’embrayage d’au moins un in-
dicateur d’affichage de cet affichage secondaire 2
avec le mouvement 6. Ce premier poussoir 4 peut
consister en un poussoir que comporte le mouve-
ment 6.

- un deuxième poussoir 5 agencé pour actionner des
moyens de commande de remise à zéro de cet affi-
chage secondaire 2. Ce deuxième poussoir 5 peut
consister en un poussoir que comporte le mouve-
ment 6.

[0024] Selon l’invention :

- cet affichage secondaire 2 comporte, pour l’entraî-
nement d’un indicateur d’affichage de la première
grandeur physique, une chaussée-coeur de premiè-
re grandeur physique 36 sans denture, mobile en
pivotement autour d’un axe de pivotement. Cette
chaussée-coeur 36 comporte un coeur périphérique
42 agencé pour coopérer avec un marteau que com-
porte le mécanisme 100 pour la remise du coeur 42
dans une position d’origine.

- les premiers moyens de commande d’embraya-
ge/débrayage commandent l’embrayage, respecti-
vement le débrayage, de cette chaussée-coeur de
première grandeur physique 36 par rapport au mou-
vement 6 ;

- le deuxième poussoir 5 commande la remise à zéro
de cet affichage secondaire 2 par, d’une part une
commande de débrayage de ces premiers moyens
de commande d’embrayage-débrayage, et d’autre
part par une commande d’indexation en position
d’origine du coeur 42 de la chaussée-coeur de pre-
mière grandeur physique 36.

[0025] De préférence, le mécanisme 100 constitue un
affichage additionnel de plusieurs grandeurs physiques,
et :

- cet affichage secondaire 2 comporte, pour l’entraî-
nement d’indicateurs d’affichage de la première
grandeur physique, et d’indicateurs d’affichage d’au
moins d’une deuxième grandeur physique ou/et
d’une troisième grandeur physique, respectivement
cette chaussée-coeur de première grandeur physi-
que 36, et au moins une chaussée-coeur de deuxiè-

me grandeur physique 70, ou/et une chaussée-
coeur de troisième grandeur physique 80 qui sont
mobiles en pivotement indépendamment l’une de
l’autre, et qui comportent respectivement des coeurs
périphériques 42, 72, 82. Ces derniers sont agencés
pour coopérer chacun avec un marteau que com-
porte le mécanisme 100 pour la remise du coeur
concerné dans une position d’origine.

- le premier poussoir 4 marche-arrêt commande des
deuxièmes moyens de commande d’embrayage/dé-
brayage, qui sont agencés pour autoriser ou interdire
l’embrayage avec le mouvement 6, d’au moins la
chaussée-coeur de deuxième grandeur physique 70
ou/et la chaussée-coeur de troisième grandeur phy-
sique 80;

- le deuxième poussoir 5 commande la remise à zéro
de l’affichage secondaire 2 par, d’une part une com-
mande de débrayage de ces deuxièmes moyens de
commande d’embrayage-débrayage, et d’autre part
une commande d’indexation en position d’origine de
ces coeurs 42, 72, 82.

[0026] Dans une réalisation préférée, qui sera décrite
ci-après plus en détail, l’invention concerne notamment
un mécanisme 100 de double affichage pour pièce d’hor-
logerie 1000 avec un mouvement 6, notamment un seul
mouvement 6, le premier affichage 1, dit aussi affichage
principal, étant l’affichage en mode normal de l’heure et
en continu, l’affichage secondaire 2 étant un affichage
additionnel.
[0027] L’affichage secondaire 2 additionnel peut con-
sister en un affichage de l’heure, un affichage de fuseau
horaire, un timer ou programmateur ou minuteur, un
chronographe,ou autre. L’utilisateur a le choix de son
application.
[0028] L’affichage secondaire 2 est modifiable à tout
instant, et peut être découplé à volonté du premier affi-
chage 1, et est réglable indépendamment du premier af-
fichage 1.
[0029] Dans une application particulière et préférée de
l’invention, l’affichage secondaire 2 est lié à une fonction
de chronographe. Dans une application particulière de
l’invention, ce chronographe est couplé avec une mise
à l’heure continue par une couronne 3. Selon une carac-
téristique propre à l’invention, l’affichage secondaire 2
est manipulable pendant la marche du chronographe.
[0030] De façon préférée, la mise à l’heure sur le pre-
mier affichage 1 ou/et et l’affichage secondaire 2 est réa-
lisée, au choix de l’utilisateur, de façon indépendante ou
simultanée, par sélection d’une position différente de
traction de la couronne 3.
[0031] La pièce d’horlogerie 1000, ou le mécanisme
100, ou le mécanisme additionnel, comporte un premier
poussoir 4 de fonction marche-arrêt pour la mise en mar-
che, ou l’arrêt, de l’affichage secondaire 2, fonctionnel
quand la couronne 3 est poussée. Dans le cas de la fonc-
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tion chronographe, cette marche-arrêt concerne les trois
aiguilles, heures, minutes et secondes de l’affichage se-
condaire 2. Ce premier poussoir 4 peut être activé à tout
moment.
[0032] Un deuxième poussoir 5 est utilisé pour une
fonction « retour en vol », dite ci-après « fly-back », de
réinitialisation ou remise à zéro de l’affichage secondaire
2, au niveau de la totalité des afficheurs que comporte
cet affichage secondaire 2, en particulier, tel que décrit
ci-après, de ses aiguilles d’heures, minutes et secondes.
Si cette manipulation est effectuée avec le chronographe
en marche, les trois aiguilles repartent dès qu’on lâche
le deuxième poussoir 5. Si cette manipulation est effec-
tuée avec le chronographe à l’arrêt, les trois aiguilles
restent à zéro. Ce deuxième poussoir 5 peut être activé
à tout moment, et est fonctionnel quelque soit la position
de la couronne 3.
[0033] A tout moment on peut effectuer des manipu-
lations de la couronne 3, mais elles n’interrompent pas
l’affichage secondaire 2.
[0034] La couronne 3 comporte plusieurs positions de
traction. On appellera T1 la position de couronne pous-
sée au fond, T2 la position intermédiaire servant aux cor-
rections de l’affichage secondaire 2, et T3 la position de
couronne entièrement tirée dehors pour la mise à l’heure
simultanée du premier affichage 1 et de l’affichage se-
condaire 2. Dans le présent cas, on corrige en T2 l’affi-
chage additionnel, donc l’affichage secondaire 2.
[0035] Une première position T2 de traction intermé-
diaire permet la mise à l’heure de l’affichage secondaire
2, au niveau des heures et minutes, dans les deux sens,
sans pour autant modifier le premier affichage 1. La se-
conde de l’affichage secondaire 2 reste, pendant cette
manipulation, là où on l’a arrêtée en tirant la couronne
3, si le chronographe est arrêté ; dans le cas contraire
cette seconde continue de tourner. Il en est de même
dans la position T3 de traction de la couronne 3, sauf si
le mouvement est muni d’un système de frein dit stop
secondes, ce qui n’est pas le cas du dispositif présenté
dans la présente description, un tel système de frein dit
stop secondes ne présentant pas d’avantage particulier
dans le cas d’espèce, mais plutôt une complexité et un
encombrement inutiles.
[0036] Une position de traction complète T3 permet la
correction simultanée du premier affichage 1 et de l’affi-
chage secondaire 2, au niveau des heures et minutes,
simultanément et dans les deux sens.
[0037] Un important avantage de l’invention est de per-
mettre l’utilisation d’un mouvement 6 existant.
[0038] En effet, le mécanisme de double affichage 100
ne consomme que très peu d’énergie, correspondant uni-
quement aux frottements induits par les mobiles supplé-
mentaires par rapport au mouvement de base.
[0039] Différentes options peuvent être combinées, tel
que visible sur les figures 1 à 5 : affichage secondaire
sur vingt-quatre heures, affichage jour/nuit, affichage
jour de la semaine, affichage du mois, du quantième, des
quantièmes liés au premier et à l’affichage secondaire,

inversion de l’affichage de fuseaux horaires entre le pre-
mier affichage et l’affichage secondaire, position angu-
laire de l’affichage secondaire 2. Ces options ne sont
nullement limitatives. Le mécanisme selon l’invention uti-
lise un nombre de composants réduit, et occupe peu de
volume, si bien qu’il est relativement facile d’intégrer
d’autres complications en complément.
[0040] Il est aussi possible de positionner un dispositif
de correction de date sous corne, pour prévenir toute
fausse manipulation.
[0041] Le réglage des affichages, notamment de l’af-
fichage secondaire 2, doit pouvoir se faire dans les deux
sens, en particulier pour la fonction timer.
[0042] La réalisation de l’invention est décrite ici de
façon non limitative sur la base d’un mouvement 6 exis-
tant. La présente description concerne l’exemple de
l’adaptation sur un mouvement « ETA 2892 ». L’adapta-
tion se fait de préférence par la mise en place d’un étage
supplémentaire 7, de préférence supporté par une pla-
que support additionnelle 8.
[0043] Les figures 6 à 25 illustrent un premier mode
de réalisation, décrit ci-après.
[0044] Selon l’invention, dans ce premier mode, les
deuxièmes moyens de commande d’embrayage/dé-
brayage comportent un mobile de fuseau 20 mobile en
pivotement et qui comporte, coaxiales et agencées pour
coopérer l’une avec l’autre par une liaison à friction, une
roue à friction 21 engrenant directement avec ledit mou-
vement 6 d’une part, et une roue de fuseau 25 d’autre
part. Cette roue de fuseau 25 est agencée pour entraîner,
en position d’embrayage du mobile de fuseau 20, direc-
tement ou indirectement, au moins la chaussée-coeur
de deuxième grandeur physique 70, ou/et la chaussée-
coeur de troisième grandeur physique 80.
[0045] Tel que visible sur la figure 6, le mouvement de
base 6 comporte un renvoi 9 de mise à l’heure, qui en-
grène avec le pignon coulant de ce mouvement 6, est
prolongé vers l’étage supérieur 7, de l’autre côté d’un
pont de minuterie 8A, par un pignon d’extension 11 de
mise à l’heure. Selon la position de la couronne 3, ce
pignon d’extension 11 coopère ou non avec un mobile
intermédiaire 62, qui sera présenté plus loin.
[0046] Le mouvement 6 comporte une roue des heures
12, réglable par une minuterie 13, de préférence décen-
trée, qui engrène, au travers d’un rouage intermédiaire
14, avec une roue de minute 15 qui fait un tour en une
heure. La roue des heures 12 est maintenue sur la platine
du mouvement 6 par une plaquette 12A.
[0047] Cette roue de minute 15 engrène avec un étage
de réduction, sous la forme d’un intermédiaire réducteur
16 comportant deux étages 17 et 18, visible sur la figure
6. L’étage supérieur 17 coopère avec la partie inférieure
d’un mobile de fuseau 20 visible sur la figure 8, en par-
ticulier au niveau de la denture 29 d’une roue à friction
21 dans une réalisation particulière de ce mobile de fu-
seau 20. L’étage inférieur 18 engrène avec la roue de
minute 15.
[0048] Selon l’invention, cette roue à friction 21 prend
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appui, par un mécanisme de friction sous forme de pince
22 et/ou d’une surface de friction, sur l’axe inférieur 26
du mobile de fuseau 20 et/ou sur une surface inférieure
24 que comporte la roue de fuseau 25 en position mé-
diane du mobile de fuseau 20. Le mobile de friction cons-
titué par la roue de friction 21 et la roue de fuseau 25 a
pour fonction de permettre le découplage de la roue de
fuseau 25 de la roue de friction 21, de façon à constituer
une chaussée additionnelle que l’on peut découpler pour
manipuler seulement l’affichage secondaire 2, la friction
étant commandée par un renvoi intermédiaire 62 qui en-
grène avec la roue de fuseau 25, et qui est lui-même
commandé ou non par un pignon d’extension de mise à
l’heure 11 prolongeant un pignon de mise à l’heure 9 que
comporte le mouvement 6.
[0049] Le mobile de fuseau 20 est un mobile étage
d’axe 20A, tel que visible sur la figure 8. Selon l’invention,
sa partie inférieure constituée par une roue à friction 21
prend appui, par son mécanisme de friction sous forme
de pince 22 et/ou d’une surface de friction, sur l’axe in-
férieur 26 de ce mobile de fuseau 20 et/ou sur une surface
inférieure 24 que comporte une roue de fuseau 25 en
position médiane du mobile de fuseau 20, qui est coaxiale
à la roue à friction 21. De façon préférée, la friction se
fait au niveau de la pince 22 sur l’axe 26. Le mobile de
fuseau 20 comporte, du côté opposé à la roue à friction
21 par rapport à la roue de fuseau 25, une surface d’appui
27 à proximité de son extrémité supérieure 28.
[0050] Le mobile de friction a pour fonction de permet-
tre le découplage de la roue de fuseau 25 de la roue de
friction 21, c’est une chaussée additionnelle que l’on peut
découpler pour manipuler seulement l’affichage secon-
daire 2. La friction est commandée par un renvoi inter-
médiaire 62 qui engrène avec la roue de fuseau 25, et
qui est lui-même commandé ou non par le pignon d’ex-
tension de mise à l’heure 11, tel que visible sur la figure
21.
[0051] Le pivot de seconde 30 du mouvement de base
6 est coaxial à la roue de minute 15, tel que visible sur
la figure 6, il est au centre du mouvement 6 dans le pré-
sent exemple de réalisation. Tel que visible sur la figure
7, ce pivot 30, d’axe 30A, se situe à l’intérieur d’une lu-
mière 31 d’une bascule d’arrêt 32, dite aussi, dans le cas
de l’application de l’invention à un chronographe, bascule
de commande du chronographe. Cette bascule de com-
mande du chronographe 32 est pivotante autour d’un
axe de bascule 33, et est rappelée vers le centre du mou-
vement 6, c’est-à-dire vers le pivot de seconde 30, par
un ressort de bascule 34, dans le sens de la flèche F.
[0052] La figure 9 montre, coaxial selon son axe 30A
au pivot de seconde 30 du mouvement 6 de base, un
pivot de seconde chronographe 35, destiné à porter
l’aiguille de seconde chronographe du deuxième afficha-
ge 2, qui est combiné au coeur 42 d’une chaussée-coeur
de seconde 36, ce coeur 42 étant destiné à sa remise à
zéro. Tel que visible sur les figures 10 et 11, cette chaus-
sée-coeur de seconde 36 comporte, sous ce pivot de
seconde chronographe 35, une tige 37 agencée pour

coulisser dans un alésage 38, que comporte un pont de
guidage 39 de l’axe du chronographe, ce qui lui garantit
un parfait maintien axial. Ce pont de guidage 39 est de
préférence vissé sur la plaque 8 qui supporte le méca-
nisme 100.
[0053] Selon l’invention, les premiers moyens d’em-
brayage/débrayage sont constitués par la combinaison,
d’une part d’un alésage conique 41, respectivement un
cône, que comporte, selon son axe de pivotement, la
chaussée-coeur de première grandeur physique 36, et
d’autre part d’un cône 49, respectivement un alésage
conique, que comporte le mouvement 6, ou qui est rac-
cordé à ce dernier. Cette disposition s’applique aussi
bien au présent premier mode qu’au deuxième mode de
réalisation présenté plus loin, ou à d’autres modes en-
core de réalisation.
[0054] Plus particulièrement dans cette application où
la chaussée-coeur de première grandeur physique 36
est une chaussée-coeur de seconde, du côté inférieur,
cette chaussée-coeur de seconde 36 comporte, selon
son axe de pivotement, un alésage conique 41, qui est
agencé pour coopérer avec une portée conique 49 que
comporte le pivot de seconde 30 du mouvement 6.
L’homme du métier saura comment réaliser la configu-
ration inverse en permutant cône et alésage conique.
[0055] Entre la tige 37 et l’alésage conique 41, la
chaussée-coeur de seconde 36 se déploie sous forme
d’un flasque dont le contour périphérique constitue une
came 42 sous la forme d’un coeur d’horlogerie tradition-
nel, agencé pour coopérer avec un marteau pour sa re-
mise dans une position d’origine. Ce flasque comporte
à sa partie inférieure, c’est-à-dire du côté de l’alésage
conique 41, une surface d’appui constituée par un ren-
flement ou encore une rampe rayonnée 43, qui est agen-
cée pour coopérer avec une surface d’appui complémen-
taire telle qu’un chanfrein 44 que comporte le bord de la
lumière 31 de la bascule 32, pour, lors d’un mouvement
de pivotement plan de cette bascule 32, rapprocher ou
éloigner une surface supérieure 45 que comporte le flas-
que du coeur 36 d’une part, d’une surface inférieure 46
que comporte le pont de guidage 39 d’autre part, tel que
visible sur les figures 11 et 12.
[0056] La chaussée-coeur de seconde 36 comporte
encore, à sa partie supérieure du côté de sa tige 37, un
logement 47 qui est agencé pour recevoir une première
extrémité d’un ressort de rappel 48, dont l’autre extrémité
est en appui sur la surface inférieure 46 du pont de gui-
dage 39.
[0057] Quand le chronographe est à l’arrêt, la surface
inférieure 46 du pont de guidage 39 et la surface supé-
rieure 45 du coeur 36 sont en contact, tandis que l’alé-
sage conique 41 est distant du cône 49 du pivot de se-
conde 30 du mouvement 6, d’un écart E.
[0058] Quand le chronographe est en marche, le res-
sort 48 inséré entre le pont de guidage 39 et le coeur 36
plaque ces surfaces coniques 41 et 49 en contact l’une
contre l’autre, réalisant un couplage complet, tandis que
la surface supérieure 45 du flasque de la chaussée-coeur
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de seconde 36 est éloignée de la surface inférieure 46
du pont de guidage 39.
[0059] Pour amener la bascule 32 dans une position
poussée, où le chanfrein 44 de sa lumière 31 pousse la
rampe 42 du coeur 36, tel que visible sur la figure 12, le
premier poussoir 4 marche-arrêt pivote autour de son
axe 4A, un ressort, non représenté sur les figures, tend
à le repousser vers l’extérieur.
[0060] Tel que visible sur les figures 13 et 16, le pous-
soir de marche-arrêt 4 comporte ou entraîne directement
une dent 4A, qui actionne des moyens de commande de
premiers moyens d’embrayage/débrayage, constitués
par une roue dentée supérieure 51, que comporte une
roue à colonnes 50 ou un mécanisme similaire, et qui est
solidaire d’une roue dentée inférieure 52 coaxiale. La
roue dentée supérieure 51, par exemple constitutive
d’une roue à colonne 50 ou similaire, à nombre pair de
dents, est maintenue par un sautoir 53. Lors d’une pres-
sion sur le premier poussoir 4, sa dent 4A tend, lors de
son mouvement de retour vers l’extérieur sous l’action
du ressort, à tourner dans le sens de la flèche de la figure
13.
[0061] La figure 14 montre, du côté opposé à celui re-
présenté sur la figure 14, la deuxième roue dentée infé-
rieure 52, coaxiale et solidaire avec la roue dentée su-
périeure 51, appartenant à la même roue à colonne 50
et dont le nombre de dents est la moitié de celui de la
roue dentée supérieure 51, et dont deux dents consécu-
tives 52A et 52B immobilisent en position, à un instant
donné, un premier baladeur 54 qui est monté pivotant
autour d’un axe de baladeur 55. Cette roue inférieure 52
est agencée pour coopérer avec une première surface
d’appui d’un baladeur 54 mobile en pivotement autour
d’un axe 55. Ce baladeur 54 comporte une deuxième
surface d’appui 57 qui coopère avec un chant 58 de la
bascule d’arrêt 32. Cette bascule d’arrêt 32 est pivotante
autour d’un axe 33 et comporte un évidement 31 muni
d’un chanfrein 44 agencé pour coopérer avec une rampe
43 que comporte la chaussée-coeur de seconde 36 pour
élever ou abaisser cette dernière. Lors du pivotement de
la roue dentée supérieure 51, la roue dentée inférieure
52 pivote également, et, dans un premier mouvement
correspondant à une action de l’utilisateur sur le premier
poussoir 4, repousse, par le sommet de la dent 52 A, une
première surface d’appui 56 que comporte le baladeur
54. Elle rapproche ainsi une deuxième surface d’appui
57, que comporte le premier baladeur 54 à une autre
extrémité, vers l’axe 30A du pivot de seconde, et pousse
ainsi la bascule 32 sous le flasque de la chaussée-coeur
de seconde 36, et accouple ainsi le pivot de seconde 30
du mouvement 6, et la tige 37 de la chaussée-coeur de
seconde 36.
[0062] Lors de l’action suivante de l’utilisateur sur le
premier poussoir 4, il immobilise la roue dentée supé-
rieure 51 dans une nouvelle position angulaire, la roue
dentée inférieure 52 occupe aussi une nouvelle position
angulaire où deux dents 52A et 52C bloquent la première
surface d’appui 56, dans une position où le premier ba-

ladeur 54 est écarté de l’axe de pivot de seconde 30A,
et où la bascule 32 de commande du chronographe est
dégagée du coeur 36, qui est ainsi débrayé du pivot de
seconde 30 du mouvement 6. Le ressort 48 tend à re-
pousser en permanence le coeur 36 du pivot 30, ce qui
assure un découplage instantané. La deuxième surface
d’appui 57 du premier baladeur 54 vient quant à elle en
appui sur un chant 58 de la bascule 32 pour commander
le pivotement de cette dernière.
[0063] En somme, le premier baladeur 54 effectue un
mouvement alternatif lors de chaque action sur le premier
poussoir 4. Dans une variante particulière, le chant 58
comporte un creux 58A, ou un cran, ou un vé, ou similaire,
pour maintenir la deuxième surface d’appui 57 du bala-
deur 54 dans une position stable.
[0064] Ce premier baladeur 54 coopère encore, tel que
visible sur la figure 14, avec un pion 59 que comporte
une bascule de fly-back 60, dont le rôle sera explicité
plus loin.
[0065] De façon avantageuse et propre à l’invention,
le premier poussoir 4 et le deuxième poussoir 5 sont in-
dépendants, et la fonction de l’un peut intervenir à tout
moment en prenant la priorité sur l’autre.
[0066] La figure 9 fait apparaître un trou oblong 61 au
niveau de la plaque 8. Ce trou oblong 61 est destiné à
recevoir un axe 66 que porte une bascule de chronogra-
phe 65. Cette bascule de chronographe 65 est représen-
tée sur la figure 15, et est mobile en pivotement autour
de l’axe 20A du mobile de fuseau 20, au-dessus d’une
plaquette 63 qui immobilise axialement ce mobile de fu-
seau 20. Cette bascule de chronographe 65 évolue, de
préférence, dans un lamage 67 de la plaque 8. Un ressort
de rappel, notamment en U, non représenté sur les figu-
res, maintient cet axe 66 dans ce trou oblong 61.
[0067] De façon propre à l’invention, la bascule d’arrêt
32 est rappelée vers le baladeur 54 par un ressort de
bascule 34, et comporte un cran de bascule 86 qui est
agencé pour entraîner un axe 66. Cet axe 66 supporte
un mobile intermédiaire de minute 90 libre en pivotement
autour de l’axe 66, pour son engrènement avec la chaus-
sée-coeur de minute 76, quand les premiers moyens de
commande d’embrayage/débrayage sont en position
d’embrayage.
[0068] Afin de permettre le déclenchement du pivote-
ment de la bascule de chronographe 65 dans le trou
oblong 61, le cran 86, visible sur les figures 22 à 25, est
intermédiaire entre l’axe de pivotement 33 de la bascule
32 et la lumière 31 de commande du coeur de seconde
36. Ce cran 86, dit aussi le cas échéant fraisage de com-
mande chronographe, vient en appui sur l’axe 66 du ba-
ladeur 63. Dans la position de marche en continu de l’af-
fichage secondaire 2, c’est-à-dire quand le poussoir 4
pousse le premier baladeur 54 vers l’axe 30A du pivot
de seconde et fait coopérer le chanfrein 44 de la bascule
32 avec la rampe 43 du coeur de seconde 36, le ressort
de bascule 34 est plus fort que le ressort 64 de rappel
de la bascule de chronographe 65, et le cran 86 pousse
l’axe 66. Le cran 86 pousse donc aussi une roue d’en-
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traînement minute chronographe 68, ainsi qu’une roue
d’entraînement heure chronographe 76, toutes deux
montées coaxiales l’une de l’autre sur l’axe 66, en posi-
tion d’engrènement avec respectivement une chaussée-
coeur de minute 70 et une chaussée-coeur d’heure 80,
qui sont toutes deux coaxiales à l’axe 30A du pivot de
seconde 30.
[0069] Quand l’action suivante sur le premier poussoir
4 éloigne le premier baladeur 54 de l’axe 30A du pivot
de seconde, la bascule 32 est dégagée du coeur 36, et
reste bloquée dans cette position par le premier baladeur
54, la roue dentée inférieure 32 et le sautoir 53. Le ressort
de rappel 64 éloigne alors l’axe 66 de l’axe 30A du pivot
de seconde, et dégrène les roues 68 et 76 respective-
ment des chaussées-coeur 70 et 80.
[0070] La couronne 3 est agencée pour occuper, sur
action de l’utilisateur, une position T3 de réglage de l’af-
fichage secondaire 2, dans laquelle la roue de fuseau 25
coopère, au travers d’un mobile intermédiaire de minu-
terie 62, avec la minuterie 13.
[0071] Dans une position tirée de la couronne 3, on
entraîne le renvoi de mise à l’heure 11, et, par un mobile
intermédiaire 62, la roue à friction 21. Dans cette position
T3, le pignon coulant du mouvement manipule, par le
biais du renvoi inférieur 9, la roue de minuterie du mou-
vement, et, par conséquent, le premier affichage 1 prin-
cipal. En même temps, par le biais du renvoi supérieur
11, le pignon coulant du mouvement manipule ce pignon
intermédiaire 62, et donc la roue de fuseau 25.
[0072] Dans une réalisation préférée, tel que visible
sur les figures, la chaussée-coeur de première grandeur
physique 36, et au moins une chaussée-coeur de deuxiè-
me grandeur physique 70, ou/et une chaussée-coeur de
troisième grandeur physique 80, sont montées coaxiales
à une prise de mouvement directement raccordée au
mouvement 6 ou que comporte ce mouvement 6.
[0073] Dans la réalisation ici décrite en détail, la chaus-
sée-coeur de deuxième grandeur physique 70 est une
chaussée-coeur de minute, et la chaussée-coeur de troi-
sième grandeur physique 80 est une chaussée-coeur
d’heure.
[0074] Ces dispositions s’appliquent aussi bien au pré-
sent premier mode qu’au deuxième mode de réalisation
présenté plus loin, ou à d’autres modes encore de réa-
lisation.
[0075] Tel que visible sur les figures 10 et 11, on coiffe
le pont de guidage 39, qui comporte une partie arbrée
38A renfermant l’alésage 38 qui guide la tige 37 du pivot
de seconde chronographe 35, par une chaussée-coeur
70 des minutes. Cette chaussée-coeur des minutes 70
comporte en partie inférieure un coeur 71 agencé pour
coopérer avec un marteau pour sa remise dans une po-
sition d’origine, en partie périphérique une denture 72,
et en partie supérieure un arbre 73 comportant un alé-
sage 74, lequel alésage 74 pivote sur la partie arbrée
38A du pont de guidage 39.
[0076] Cette chaussée-coeur des minutes 70 est, tel
que visible sur les figures 10 et 11, elle-même coiffée

coaxialement par une chaussée-coeur 80 des heures,
agencée de façon similaire, qui comporte en partie infé-
rieure un coeur 81 agencé pour coopérer avec un mar-
teau pour sa remise dans une position d’origine, en partie
périphérique une denture 82, et en partie supérieure un
arbre 83 comportant un alésage 84, dans lequel alésage
84 pivote l’arbre 73 de la chaussée-coeur 70 des minutes.
[0077] On comprend que, si la chaussée-coeur de se-
conde 36 n’a pas besoin de denture pour son entraîne-
ment, qui est réalisé par l’emmanchement conique sur
le pivot de seconde 30 du mouvement 6, en revanche
les chaussées-coeur 70 et 80 nécessitent ces dentures
72 et 82 pour leur entraînement en pivotement.
[0078] Pour le maintien en position des chaussées-
coeur 36, 70 et 80, lors de l’arrêt de l’affichage secondaire
central 2, par nouvelle pression du premier poussoir 4,
le mécanisme 100 comporte avantageusement des
moyens de friction, non représentés sur les figues, tels
que clinquant ou similaire.
[0079] De façon préférée, le deuxième poussoir 5 com-
mande, quand il est enfoncé, le mouvement d’une bas-
cule de fly-back 60, pour prendre appui sur les coeurs
42, 72, 82, pour les ramener dans une position d’origine.
La figure 16 montre que le deuxième poussoir 5 entraîne
en pivotement la bascule de fly-back 60 autour de son
axe de pivotement 60A. Cette bascule de fly-back 60
comporte, à son extrémité opposée à son pivot, des mar-
teaux 60 X, 60Y, 60Z, qui sont agencées pour s’intercaler
entre les flasques des coeurs à la façon d’un peigne, et
pour imposer, en un seul mouvement, une indexation
identique à toutes les cames périphériques de ces diffé-
rents coeurs, de façon à exécuter une remise à zéro si-
multanée sur les aiguilles d’heures, minutes et secondes
de l’affichage secondaire 2, qui sont montées, respecti-
vement, sur la chaussée-coeur de seconde 36 et sur les
chaussées-coeur 70 et 80.
[0080] La bascule de fly-back 60 comporte encore le
pion 59 qui vient en interaction avec le premier baladeur
54, tel que visible sur la figure 14, au niveau d’une surface
59A que comporte ce premier baladeur 54.
[0081] Si on actionne le deuxième poussoir 5, on fait
pivoter la bascule de fly-back 60, et on tend à pousser,
par ce pion 59, le premier baladeur 54 pour le contraindre
à pivoter, et on déclenche alors l’arrêt du chronographe
s’il était en marche. A l’inverse, si on actionne le premier
poussoir 4 pour mettre en marche le chronographe, on
repousse le pion 59, et donc la bascule de fly-back 60 :
chaque manipulation tend à annuler l’autre.
[0082] L’axe 66 est disposé à une extrémité opposée
au pivot de la bascule de chronographe 65, lequel pivot
est coaxial avec l’axe 20A de pivotement du mobile de
fuseau 20. Cet axe 66 est mobile dans le trou oblong 61,
selon la position angulaire de la bascule de chronogra-
phe 65, et il porte une roue dentée d’entraînement de
minute chronographe 68 qui, selon la position du bala-
deur, engrène ou non avec la denture 72 de la chaussée-
coeur de minute 70. Cette roue dentée 68 est libre, en-
traînée par le mobile de fuseau 20, et effectue un tour
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par heure. Elle a le même nombre de dents que la denture
72 de la chaussée-coeur de minute 70, cette dernière
effectue donc aussi, quand elle est entraînée, un tour par
heure.
[0083] Quand la position éloignée du deuxième bala-
deur empêche tout transfert de couple vers les chaus-
sées-coeurs de minute 70 et d’heure 80, les aiguilles de
minute et d’heure respectivement liées à ces dernières
chaussées ne sont pas entraînées, car rien ne les
touche : le pivotement du coeur 36 de seconde se fait
par simple guidage dans l’alésage 74 de la chaussée-
coeur de minute 70, sans aucun effet d’entraînement, et
il en est a fortiori de même pour la chaussée-coeur 80
d’heure. Si en revanche la seconde marche, les autres
aiguilles marchent aussi, car elles sont toutes les trois
sous l’emprise de la bascule de commande du chrono-
graphe 32.
[0084] Tel que visible sur la figure 21, l’axe 66 porte,
monté libre en pivotement, un ensemble mobile intermé-
diaire de minute 90, comportant, superposées les unes
aux autres et solidaires en pivotement entre elles, la roue
dentée d’entraînement de minute chronographe 68, une
deuxième roue 68A, et une troisième roue 68B. La
deuxième roue 68A engrène avec une roue d’entraîne-
ment minute chronographe 69 qui l’entraîne, disposée
au niveau de la surface d’appui 27 de la roue de fuseau
25, et qui est coaxiale à un mobile intermédiaire des heu-
res 91, qui est monté coaxial à l’axe 20A du mobile de
fuseau 20. Cette roue d’entraînement minute chronogra-
phe 69 est solidaire en pivotement de la roue de fuseau
25, par exemple par l’intermédiaire d’un méplat, d’une
clavette ou similaire. Le mobile intermédiaire des heures
91 est libre en pivotement autour de l’axe 20A, et com-
porte, superposées, au-dessus de cette roue d’entraîne-
ment minute chronographe 69, une deuxième roue 69A
et un pignon 75, qui sont solidaires en pivotement l’un
de l’autre. La deuxième roue 69A est entraînée par la
troisième roue 68B du mobile intermédiaire de minute.
Le pignon 75 engrène à son tour avec une roue intermé-
diaire des heures 76, montée libre en pivotement sur
l’axe 66, qui comporte le même nombre de dents que la
denture 82 de la chaussée-coeur des heures 80. Le rap-
port de démultiplication entre le pignon 75 et la roue 76
détermine donc la vitesse de pivotement de la chaussée
des heures 80, notamment classiquement un tour en
douze heures. La roue libre intermédiaire d’heure chro-
nographe 76, comme la roue d’entraînement de minute
chronographe 68, selon la position angulaire de la bas-
cule de chronographe 65, engrène ou non avec la den-
ture 82 de la chaussée-coeur d’heure 80.
[0085] C’est la roue à friction 21, qui tourne en perma-
nence à raison de un tour par heure, qui permet d’assurer
l’entraînement en transmettant le couple issu du mouve-
ment 6 de base. Comme elle est à friction, tout en tour-
nant elle peut être découplée ou non de la roue de fuseau
25 du mobile de fuseau 20. En somme, cette roue à fric-
tion 21 assure, quand la friction se fait, la totalité de l’en-
traînement de l’affichage secondaire 2.

[0086] De préférence, le deuxième poussoir 5 de re-
mise à zéro entraîne une bascule de fly-back 60, pour
prendre appui sur la chaussée-coeur de seconde 36 et
sur la chaussée-coeur de minute 72 pour les ramener
dans une position d’origine. Un ressort de fly-back 77 est
agencé pour coopérer ou non, au niveau d’un cran 79
que comporte le ressort 77, avec un pion 78 que com-
porte la bascule de fly-back 60. Le ressort 77 tend à exer-
cer sur la bascule de fly-back 60, par l’intermédiaire du
pion 78, un effort dans le sens de la flèche F’ de la figure
17, tendant à l’éloigner de la chaussée-coeur de seconde
36 et de la chaussée-coeur de minute 72.
[0087] Un autre ressort de rappel 85 tend à rappeler
le deuxième poussoir 5 vers l’extérieur. Quand on appuie
sur le deuxième poussoir 5, on doit vaincre l’effort résis-
tant du ressort de fly-back 77, ce qui permet de passer
de la position représentée en figure 19 à la position re-
présentée en figure 20.
[0088] En position de marche du chronographe, le ba-
ladeur 54 est au repos au fond de la roue à colonne 50
et sur le pion 59 de la bascule de fly-back 60. Dans le
cas où l’utilisateur arriverait à déclencher simultanément
les deux poussoirs 4 et 5, l’appui sur les deux poussoirs
4 et 5 provoque la même réaction de faire pivoter le ba-
ladeur 54 et arrêter la fonction chronographe.
[0089] Par contre, si le chronographe est arrêté, l’appui
du deuxième poussoir 5 ne fait que remettre les coeurs
à zéro, car sa course est limitée en sorte que le pion 59
ne puisse pas faire plus que rejoindre le baladeur 54 et
ne pas le pousser plus loin que la roue à colonne 50 ne
l’a fait. Si en même temps intervient un appui sur le pre-
mier poussoir 4, il n’aura de conséquence que de provo-
quer, après le relâchement du deuxième poussoir 5, la
mise en fonction du chronographe. Donc, même si l’uti-
lisateur parvenait à déclencher simultanément les deux
poussoirs 4 et 5, ce qui est plus que difficile, il ne casserait
rien car les deux fonctions peuvent parfaitement coexis-
ter.
[0090] Pour résumer le fonctionnement du mécanisme
100 dans ce premier mode de réalisation, on trouvera ci-
après les conséquences sur l’affichage des différentes
actions sur la couronne 3 et sur le premier poussoir 4 et
sur le deuxième poussoir 5 :

- T1 couronne 3 enfoncée, premier poussoir 4 M/A
(marche/arrêt) en position marche, absence d’action
sur deuxième poussoir 5 : chronographe activé ;

- T1 couronne 3 enfoncée, premier poussoir 4 M/A en
position marche, poussoir 5 actionné et relâché : re-
mise à zéro affichage secondaire 2 et re-départ im-
médiat du chronographe. Le fly-back a une fonction
instantanée, il ne peut pas rester enfoncé, il revient
immédiatement à sa position extérieure ;

- T1 couronne 3 enfoncée, premier poussoir 4 M/A en
position marche, poussoir 5 maintenu enfoncé : re-
mise à zéro affichage secondaire 2 et. affichage se-
condaire 2 stoppé.

- T1 couronne 3 enfoncée, premier poussoir 4 M/A en
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position arrêt, absence d’action sur deuxième pous-
soir 5 : affichage secondaire 2 relâché, les trois
aiguilles restent dans la position dans laquelle ont
été découplées par le premier poussoir 4 ;

- T1 couronne 3 enfoncée, premier poussoir 4 M/A en
position arrêt, deuxième poussoir 5 actionné et
relâché : remise à zéro affichage secondaire 2. Le
fly-back relâché, les trois aiguilles de l’affichage se-
condaire 2 se remettent à zéro et elles y restent ;

- T1 couronne 3 enfoncée, premier poussoir 4 M/A en
position arrêt, poussoir 5 maintenu enfoncé : remise
à zéro affichage secondaire 2 et. affichage secon-
daire 2 stoppé.

- en position T1 aucune mise à l’heure n’est possible,
ni sur le premier affichage 1, ni sur le deuxième af-
fichage 2.

- T2 première traction intermédiaire, premier poussoir
4 M/A en position marche, absence d’action sur
deuxième poussoir 5 : découplage des affichages 1
et 2, ce découplage n’est pas donné par la couronne,
mais provient de l’action du poussoir. L’affichage se-
condaire 2 continue de fonctionner et il n’y a pas de
possibilité de le manipuler. L’affichage principal 1
n’est pas affecté ;

- T2 première traction intermédiaire, premier poussoir
4 M/A en position marche, deuxième poussoir 5 ac-
tionné puis relâché : découplage des affichages 1 et
2, ce découplage n’est pas donné par la couronne,
mais provient de l’action du poussoir. L’affichage se-
condaire 2 continue de fonctionner et on peut le ma-
nipuler. L’affichage principal 1 n’est pas affecté ;

- T2 première traction intermédiaire, premier poussoir
4 M/A en position marche, deuxième poussoir 5
maintenu enfoncé : l’affichage secondaire 2 est
stoppé et il n’y a plus possibilité de le manipuler.
L’affichage principal 1 n’est pas affecté ;

- T2 première traction intermédiaire, premier poussoir
4 M/A en position arrêt, absence d’action sur deuxiè-
me poussoir 5 : découplage des affichages 1 et 2.
On peut le manipuler l’affichage secondaire 2 pour
la mise à l’heure. L’affichage principal 1 n’est pas
affecté ;

- T2 première traction intermédiaire, premier poussoir
4 M/A en position arrêt, deuxième poussoir 5 action-
né puis relâché : découplage des affichages 1 et 2.
Remise à zéro de l’affichage secondaire 2. L’afficha-
ge secondaire 2 cesse de fonctionner. On ne peut
pas le manipuler pour la mise à l’heure. L’affichage
principal 1 n’est pas affecté ;

- T2 première traction intermédiaire, premier poussoir
4 M/A en position arrêt, deuxième poussoir 5 main-
tenu enfoncé : découplage des affichages 1 et 2. Re-
mise à zéro de l’affichage secondaire 2. L’affichage
secondaire 2 est stoppé. On ne peut pas le manipuler
pour la mise à l’heure. L’affichage principal 1 n’est
pas affecté ;

- T3 traction complète, premier poussoir 4 M/A en po-
sition marche, absence d’action sur deuxième pous-

soir 5 : affichages 1 et 2 couplés. Possibilité de ma-
nipulation des deux affichages 1 et 2 en même
temps;

- T3 traction complète, premier poussoir 4 M/A en po-
sition marche, deuxième poussoir 5 actionné et
relâché : remise à zéro de l’affichage secondaire 2.
Possibilité de manipulation des deux affichages 1 et
2 en même temps;

- T3 traction complète, premier poussoir 4 M/A en po-
sition marche, deuxième poussoir 5 maintenu
enfoncé : affichages 1 et 2 couplés. Remise à zéro
de l’affichage secondaire 2. L’affichage secondaire
2 cesse de fonctionner. Possibilité de manipulation
de l’affichage principal excentré 1 seul;

- T3 traction complète, premier poussoir 4 M/A en po-
sition arrêt, absence d’action sur deuxième poussoir
5 : affichages 1 et 2 couplés. Possibilité de manipu-
lation des deux affichages 1 et 2 en même temps ;

- T3 traction complète, premier poussoir 4 M/A en po-
sition arrêt, deuxième poussoir 5 actionné et
relâché : remise à zéro de l’affichage secondaire 2.
Possibilité de manipulation des deux affichages 1 et
2 en même temps;

- T3 traction complète, premier poussoir 4 M/A en po-
sition arrêt, deuxième poussoir 5 maintenu enfoncé :
affichages 1 et 2 séparés. Remise à zéro de l’affi-
chage secondaire 2. Possibilité de manipulation de
l’affichage principal excentré 1 seul.

[0091] On comprend que le deuxième poussoir 5 n’a
pas vocation à rester enfoncé. Seule une action délibérée
de l’opérateur peut permettre la combinaison du maintien
de la position enfoncée de ce deuxième poussoir 5 et
d’une manipulation de la couronne 3.
[0092] Les figures 26 à 36 illustrent un deuxième mode
de réalisation, encore plus avantageux que le premier
mode de réalisation, car comportant moins de compo-
sants, et qui est décrit ci-après. De nombreux éléments
communs gardent la même désignation et la même nu-
mérotation, et ne seront pas réexpliqués, sauf en cas de
coopération particulière avec le mécanisme propre au
deuxième mode.
[0093] Ce deuxième mode a pour objet, outre une sim-
plification du mécanisme, d’assurer la séparation com-
plète des fonctions des deux poussoirs : premier pous-
soir 4 de marche/arrêt et deuxième poussoir 5 de remise
à zéro.
[0094] Il s’agit, ainsi, de rendre la commande de fly-
back possible à tout moment. Pour ce faire, il est néces-
saire de déconnecter l’engrenage de chronographe des
roues centrales. A cet effet, ce deuxième mode de réa-
lisation met en oeuvre une bascule de commande du
chronographe 132, qui est particulière, et agencée pour
se soulever, et déconnecter facilement l’engrenage sans
effort.
[0095] A cet effet, selon l’invention, les deuxièmes
moyens de commande d’embrayage/débrayage com-
portent un mécanisme inter-fuseau 93 porté par une bas-
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cule de commande 132 que comportent les moyens de
commande de premiers moyens d’embrayage/débraya-
ge. Ce mécanisme inter-fuseau 93 est un mécanisme
d’embrayage, et comporte une roue inférieure 98 engre-
nant directement avec le mouvement 6 d’une part, et une
roue supérieure 96 d’autre part. Cette roue supérieure
96 est agencée pour entraîner, en position d’embrayage
du mécanisme inter-fuseau 93, directement ou indirec-
tement, au moins la chaussée-coeur de deuxième gran-
deur physique 70, ou/et la chaussée-coeur de troisième
grandeur physique 80.
[0096] Le mécanisme constitué du premier poussoir
4, de la roue à colonnes 50, et du sautoir 53 est conservé.
Mais, tel que visible sur la figure 26, la roue à colonnes
50 interagit, dans ce deuxième mode, avec un premier
baladeur 154, de forme modifiée par rapport au baladeur
54 du premier mode. Le premier baladeur 154 du deuxiè-
me mode comporte, à sa périphérie, un chant chanfreiné
254. Ce chant chanfreiné 254 agit avec une nouvelle
bascule de commande du chronographe 132, qui est sim-
plifiée par rapport à la bascule d’arrêt 32 du premier mo-
de.
[0097] Cette bascule de commande du chronographe
132 comporte un chant penté 232, qui est agencé pour
faire face au chant chanfreiné 254 du premier baladeur
154. Le mouvement de pivotement du premier baladeur
154 entraîne alors, non seulement un pivotement autour
de l’axe 30A du pivot de seconde, mais aussi un mou-
vement de translation de la bascule de commande du
chronographe 132 parallèlement à cet axe 30A du pivot
de seconde, de façon ascendante ou descendante selon
le sens de pivotement du premier baladeur 154.
[0098] Les figures 27 et 28 montrent la bascule de
commande du chronographe 132, pivotante autour de
l’axe 30A du pivot de seconde du mouvement. Le pivot
de seconde chronographe 35, le coeur 36 de remise à
zéro de seconde, et le ressort 48, sont agencés de la
même façon que dans le premier mode, coaxiaux autour
de cet axe 30A.
[0099] La bascule de commande du chronographe
132 est porteuse du mécanisme inter-fuseau 93. Ce mé-
canisme inter-fuseau 93 est un mécanisme d’embraya-
ge, en particulier d’embrayage conique dans l’exemple
préféré représenté sur les figures, et comporte, tel que
visible sur les figures 31 et 32, d’une part, de part et
d’autre de la bascule 132, un flasque supérieur 94 et une
roue inférieure 98 solidaires entre eux par l’intermédiaire
d’un moyeu 97, et d’autre part, entre la bascule 132 et
le flasque supérieur 94, une roue supérieure 96 mobile
axialement par rapport au moyeu 97.
[0100] Ce moyeu 97 comporte une pente 97A, qui est
agencée pour coopérer avec une pente complémentaire
96A que comporte la roue supérieure 96, dans une po-
sition d’embrayage représentée à la figure 31, dans la-
quelle la roue supérieure 96 est plaquée sur le moyeu
97 sous l’action d’un ressort 95, et devient alors synchro-
ne avec la roue inférieure 98, en prise avec le mouvement
6.

[0101] Cette position d’embrayage est représentée sur
les figures 27 et 28. Dans cette position, on transmet
l’affichage à l’affichage chronographe ou à l’affichage fu-
seau.
[0102] La figure 32 illustre la position débrayée de ce
mécanisme inter-fuseau 93. Les figures 29 et 30 repré-
sentent le mécanisme inter-fuseau 93 dans cette position
de débrayage, qui résulte de l’engagement du premier
baladeur 154 sous la bascule de commande du chrono-
graphe 132, et du soulèvement de cette dernière par le
premier baladeur 154. Ainsi la roue supérieure 96 monte
vers le flasque supérieur 94, et est débrayée de la roue
inférieure 98. Dans cette position, on n’est donc plus en-
traîné par la roue inférieure 98, mais la roue supérieure
96 est bloquée, de ce fait, en cas de choc, l’affichage
chronographe ne bouge pas, et il n’est pas nécessaire
d’installer de frein.
[0103] On peut voir sur la figure 33 le mécanisme inter-
fuseau 93 engrenant avec une roue 121 d’un mobile de
fuseau 120 que comporte le mécanisme 100. On voit,
sur les figures 33A et 33B, qui représentent respective-
ment les positions embrayée et débrayée du mécanisme
inter-fuseau, que la roue supérieure 96 reste toujours en
prise sur cette roue 121. L’embrayage ou le débrayage
se fait uniquement au niveau des portées complémen-
taires, de préférence coniques, 97A, et 96A.
[0104] Dans ce deuxième mode de réalisation, le mo-
bile de fuseau ne comporte plus de roue à friction, puis-
que la fonction d’embrayage est remplie par le mécanis-
me inter-fuseau 93.
[0105] Pour le maintien en position des chaussées-
coeur 36, 70 et 80, lors de l’arrêt de l’affichage secondaire
central 2, par nouvelle pression du premier poussoir 4,
le mécanisme 100 utilise ce mécanisme d’inter-fuseau
93, et plus particulièrement la friction de son ressort 95 :
le ressort 95 pousse la roue supérieure 96 vers le flasque
94, le frottement contre le flasque génère une friction
suffisante pour immobiliser les chaussées-coeur, tout en
étant suffisamment réduit pour être vaincu par toute ma-
nipulation de la couronne 3.
[0106] La figure 34 présente le mécanisme 100, en
position d’assemblage intermédiaire sous un pont 39 de
l’axe du chronographe.
[0107] La figure 35 représente, en remplacement du
deuxième baladeur 65 du premier mode, une bascule de
chronographe 165, qui est montée pivotante autour de
l’axe de pivotement 20A du mobile de fuseau 120. Cette
bascule de chronographe 165 comporte, à une première
extrémité, un bras ressort 265, appuyé sur une butée
108 que comporte la plaque additionnelle 8. Elle porte,
entre son axe de pivotement et ce bras ressort 265, l’em-
pilage des roues, analogues à celles du premier mode
représentées à la figure 21, qui coopèrent d’une part avec
le mobile de fuseau, et d’autre part avec l’affichage chro-
nographe, et en particulier la roue d’entraînement minute
chronographe 68 agencée pour coopérer avec la denture
72 de la chaussée-coeur de minute 70, et la roue inter-
médiaire heure chronographe 76 agencée pour coopérer
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avec la denture 82 de la chaussée-coeur d’heure 80 de
l’affichage secondaire 2.
[0108] La bascule de chronographe 165 comporte en-
core, à une deuxième extrémité opposée à la première,
une face d’appui 365 agencée pour coopérer en butée
avec une goupille 208, que porte la bascule de fly-back
60 et visible sur la figure 36, pour commander son pivo-
tement quand on commande le pivotement de la bascule
de fly-back 60, par le deuxième poussoir 5. De ce fait,
on débraye la roue d’entraînement minute chronographe
68 de la denture 72 de la chaussée-coeur de minute 70,
et la roue intermédiaire heure chronographe 76 de la
denture 82 de la chaussée-coeur d’heure 82, avant d’ef-
fectuer la remise à zéro des coeurs 42, 72, 82, des chaus-
sées-coeurs 36, 70, 80 par les marteaux 60X, 60Y, 60Z,
de la bascule de fly-back 60. Le relâchement du deuxiè-
me poussoir 5 a pour effet d’éloigner ces marteaux des
coeurs et de redonner à ceux-ci leur liberté en pivote-
ment, et le rappel de la bascule de fly-back 60 par son
ressort 77 ramène en prise les roues entraînées par le
mobile de fuseau 120, et les coeurs du deuxième affi-
chage 2.
[0109] La figure 36 représente le mécanisme 100 du
deuxième mode de réalisation avec le mécanisme de fly-
back complet. La bascule de fly-back 60 est analogue à
celle du premier mode, elle comporte une échancrure
160 pour autoriser la mobilité en pivotement de la bascule
de chronographe 165.
[0110] Pour résumer le fonctionnement du mécanisme
100 dans ce deuxième mode de réalisation, on trouvera
ci-après les conséquences sur l’affichage des différentes
actions sur la couronne 3 et sur le premier poussoir 4 et
sur le deuxième poussoir 5 :

- T1 couronne 3 enfoncée, premier poussoir 4 M/A
(marche/arrêt) en position marche, absence d’action
sur deuxième poussoir 5 : chronographe activé ;

- T1 couronne 3 enfoncée, premier poussoir 4 M/A en
position marche, poussoir 5 actionné puis relâché :
remise à zéro affichage secondaire 2 et re-départ
immédiat du chronographe. Le fly-back a une fonc-
tion instantanée, il ne peut pas rester enfoncé, il re-
vient immédiatement à sa position extérieure ;

- T1 couronne 3 enfoncée, premier poussoir 4 M/A en
position marche, poussoir 5 maintenu enfoncé : re-
mise à zéro affichage secondaire 2 et arrêt affichage
secondaire 2.

- T1 couronne 3 enfoncée, premier poussoir 4 M/A en
position arrêt, absence d’action sur deuxième pous-
soir 5 : affichage secondaire 2 relâché, les trois
aiguilles restent dans la position dans laquelle ont
été découplées par le premier poussoir 4 ;

- T1 couronne 3 enfoncée, premier poussoir 4 M/A en
position arrêt, deuxième poussoir 5 actionné puis
relâché : remise à zéro affichage secondaire 2. Le
fly-back relâché, les trois aiguilles de l’affichage se-
condaire 2 se remettent à zéro et elles y restent ;

- T1 couronne 3 enfoncée, premier poussoir 4 M/A en

position arrêt, poussoir 5 maintenu enfoncé : remise
à zéro affichage secondaire 2 et. affichage secon-
daire 2 stoppé.

- en position T1 aucune mise à l’heure n’est possible,
ni sur le premier affichage 1, ni sur le deuxième af-
fichage 2.

- T2 première traction intermédiaire, premier poussoir
4 M/A en position marche, absence d’action sur
deuxième poussoir 5 : découplage des affichages 1
et 2 ; ce découplage n’est pas donné par la couron-
ne, mais provient de l’action du poussoir. L’affichage
secondaire 2 continue de fonctionner et il y a possi-
bilité de le manipuler. L’affichage principal 1 n’est
pas affecté ;

- T2 première traction intermédiaire, premier poussoir
4 M/A en position marche, deuxième poussoir 5 ac-
tionné puis relâché : découplage des affichages 1 et
2. Remise à zéro affichage secondaire 2. Le fly-back
est relâché. L’affichage secondaire 2 continue de
fonctionner et il y a possibilité de le manipuler. L’af-
fichage principal 1 n’est pas affecté ;

- T2 première traction intermédiaire, premier poussoir
4 M/A en position marche, deuxième poussoir 5
maintenu enfoncé : découplage des affichages 1 et
2. Remise à zéro affichage secondaire 2 L’affichage
secondaire 2 est stoppé et on ne peut pas le mani-
puler. L’affichage principal 1 n’est pas affecté ;

- T2 première traction intermédiaire, premier poussoir
4 M/A en position arrêt, absence d’action sur deuxiè-
me poussoir 5 : découplage des affichages 1 et 2.
L’affichage secondaire 2 à l’arrêt mais il y a possibi-
lité de le manipuler dans les deux sens. L’affichage
principal 1 n’est pas affecté ;

- T2 première traction intermédiaire, premier poussoir
4 M/A en position arrêt, deuxième poussoir actionné
puis relâché : découplage des affichages 1 et 2. Re-
mise à zéro affichage secondaire 2. L’affichage se-
condaire 2 est stoppé mais il y a possibilité de le
manipuler dans les deux sens. L’affichage principal
1 n’est pas affecté ;

- T2 première traction intermédiaire, premier poussoir
4 M/A en position arrêt, deuxième poussoir 5 main-
tenu enfoncé : découplage des affichages 1 et 2. Le
fly-back est relâché. L’affichage secondaire 2 cesse
de fonctionner mais il y a possibilité de le manipuler
dans les deux sens. L’affichage principal 1 n’est pas
affecté ;

- T3 traction complète, premier poussoir 4 M/A en po-
sition marche, absence d’action sur deuxième pous-
soir 5 : affichages 1 et 2 couplés. Possibilité de ma-
nipulation des deux affichages 1 et 2 en même
temps;

- T3 traction complète, premier poussoir 4 M/A en po-
sition marche, deuxième poussoir 5 actionné puis
relâché : affichages 1 et 2 couplés. Remise à zéro
affichage secondaire 2. L’affichage secondaire 2
continue de fonctionner. Le fly-back est relâché.
Possibilité de manipulation des deux affichages 1 et
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2 en même temps ;
- T3 traction complète, premier poussoir 4 M/A en po-

sition marche, deuxième poussoir 5 maintenu
enfoncé : affichages 1 et 2 couplés. Remise à zéro
affichage secondaire 2. L’affichage secondaire 2 est
stoppé. Possibilité de manipulation de l’affichages 1
seul ;

- T3 traction complète, premier poussoir 4 M/A en po-
sition arrêt, absence d’action sur deuxième poussoir
5 : affichages 1 et 2 couplés. Possibilité de manipu-
lation des deux affichages 1 et 2 en même temps ;

- T3 traction complète, premier poussoir 4 M/A en po-
sition arrêt, deuxième poussoir 5 actionné puis
relâché : affichages 1 et 2 couplés. Remise à zéro
affichage secondaire 2. Le fly-back est relâché. Pos-
sibilité de manipulation des deux affichages 1 et 2
en même temps,

- T3 traction complète, premier poussoir 4 M/A en po-
sition arrêt, deuxième poussoir 5 maintenu enfoncé :
affichages 1 et 2 séparés. Remise à zéro affichage
secondaire 2. L’affichage secondaire 2 est stoppé.
Possibilité de manipulation de l’affichages 1 seul.

[0111] On remarque que, en position T3, si l’opérateur
veut manipuler le premier affichage seulement, il peut,
avec ce deuxième mode de réalisation, tenir le deuxième
poussoir 5 de fly-back en position poussée et effectuer
une correction sur le premier affichage seul.
[0112] L’opérateur peut aussi, si le chronographe est
à l’arrêt, effectuer une correction sur le premier affichage
seul.
[0113] On voit que ce deuxième mode offre encore
davantage de possibilités à l’utilisateur que le premier
mode, qui offre déjà beaucoup de fonctionnalités nou-
velles.
[0114] Dans une réalisation particulière de l’invention,
le premier affichage 1 est déporté, et l’affichage secon-
daire 2 est au centre de la pièce d’horlogerie 1000. Cette
configuration permet d’utiliser, par rapport à un mouve-
ment existant, un mécanisme additionnel de très faible
épaisseur, par exemple inférieure ou égale à 1,8 mm, ou
d’intégrer facilement le mécanisme 100 selon l’invention
sur un mouvement 6 existant. La configuration inverse
est également possible, mais moins intéressante en ter-
mes d’encombrement, tout comme l’est une configura-
tion avec les deux affichages 1 et 2 excentrés.
[0115] De façon avantageuse, le mécanisme 100 se-
lon l’invention ne comporte pas de dispositif de freinage
de l’affichage secondaire 2.
[0116] L’invention concerne encore un mécanisme ad-
ditionnel agencé pour être rapporté sur une pièce d’hor-
logerie 1000, laquelle comporte un mouvement 6 unique,
un premier affichage 1 et une couronne 3 pour au moins
le réglage, par l’intermédiaire d’une minuterie 13, de la
mise à l’heure du premier affichage 1 dans une position
de réglage. Ce mécanisme additionnel comporte, as-
semblé sur une plaque additionnelle 8, un mécanisme
d’affichage additionnel sur demande 100 selon l’une des

versions de réalisation précédemment décrites.
[0117] L’invention concerne en particulier un mécanis-
me d’affichage additionnel sur demande 100qui est un
mécanisme additionnel pour pièce d’horlogerie à un seul
mouvement et comportant un double affichage, le pre-
mier affichage 1 étant l’affichage en mode normal de
l’heure et en continu, l’affichage secondaire 2 étant un
affichage additionnel, en particulier celui d’un mécanis-
me de chronographe.
[0118] L’invention concerne encore un module d’affi-
chage multiple comportant au moins un mécanisme d’af-
fichage additionnel sur demande 100, ou/et au moins
untel mécanisme additionnel, et encore au moins un
autre affichage fonctionnellement relié à ce mécanisme
d’affichage additionnel sur demande 100 ou à ce méca-
nisme additionnel.
[0119] L’invention concerne plus généralement un mo-
dule d’affichage multiple comportant au moins un tel mé-
canisme d’affichage additionnel sur demande 100, et au
moins un autre affichage fonctionnellement relié à ce mé-
canisme 100.
[0120] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 1000 comportant au moins un tel mécanisme d’af-
fichage additionnel sur demande 100 ou/et au moins un
tel mécanisme additionnel.
[0121] L’invention concerne notamment une pièce
d’horlogerie 1000 à un seul mouvement 6 et comportant
un double affichage, le premier affichage 1 étant l’affi-
chage en mode normal de l’heure et en continu, l’afficha-
ge secondaire 2 étant un affichage additionnel, en parti-
culier celui d’un mécanisme de chronographe.
[0122] En somme, l’invention propose deux modes de
réalisation pour résoudre le problème de la réalisation
d’un double affichage avec gestion séparée de chacun
des affichages, à tout instant. Dans chacun de ces deux
modes des moyens d’embrayage-débrayage sont inter-
posés entre d’une part le mouvement existant de la pièce
d’horlogerie, auquel est relié un premier affichage qui
peut être mis à l’heure par une couronne dans une cer-
taine position, et d’autre part un deuxième affichage qui
peut être mis à l’heure indépendamment du premier par
une couronne dans une autre position.
[0123] Ces moyens d’embrayage-débrayage sont
constitués dans le premier mode par une roue à friction,
et dans le deuxième mode par un embrayage conique.
[0124] Dans chacun de ces deux modes, le mécanis-
me 100 selon l’invention ne comporte pas de frein, con-
trairement aux mécanismes usuels de chronographes,
notamment munis de la fonction fly-back, ce qui présente
un grand avantage en termes de complexité, de nombre
de composants, d’encombrement, et d’énergie disponi-
ble.

Revendications

1. Mécanisme (100) d’affichage additionnel sur de-
mande, constituant au moins un affichage secondai-
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re (2) d’au moins une première grandeur physique,
pour un mouvement (6) de mesure ou/et de géné-
ration d’au moins une grandeur physique compor-
tant un premier affichage (1) d’au moins une gran-
deur physique, ledit mécanisme (100) comportant :

- un premier poussoir (4) marche-arrêt agencé
pour actionner des moyens de commande de
premiers moyens d’embrayage/débrayage
agencés pour autoriser ou interdire l’embrayage
d’au moins un indicateur d’affichage dudit affi-
chage secondaire (2) avec ledit mouvement (6) ;
- un deuxième poussoir (5) agencé pour action-
ner des moyens de commande de remise à zéro
dudit affichage secondaire (2) ;

caractérisé en ce que :

- ledit affichage secondaire (2) comporte, pour
l’entraînement d’un indicateur d’affichage de la-
dite première grandeur, une chaussée-coeur de
première grandeur physique (36) sans denture,
mobile en pivotement autour d’un axe de pivo-
tement, et qui comporte un coeur périphérique
(42) agencé pour coopérer avec un marteau que
comporte ledit mécanisme (100) pour la remise
dudit coeur (42) dans une position d’origine;
- lesdits premiers moyens de commande d’em-
brayage/débrayage commandent l’embrayage,
respectivement le débrayage, de ladite chaus-
sée-coeur de première grandeur physique (36)
par rapport audit mouvement (6) ;
- ledit deuxième poussoir (5) commande la re-
mise à zéro dudit affichage secondaire (2) par,
d’une part une commande de débrayage desdits
premiers moyens de commande d’embrayage-
débrayage, et d’autre part par une commande
d’indexation en position d’origine dudit coeur
(42) de ladite chaussée-coeur de première gran-
deur physique (36).

2. Mécanisme (100) selon la revendication 1, caracté-
risé en ce qu’il constitue un affichage additionnel
de plusieurs grandeurs physiques, et que :

- ledit affichage secondaire (2) comporte, pour
l’entraînement d’indicateurs d’affichage de ladi-
te première grandeur physique, et au moins
d’une deuxième grandeur physique ou/et d’une
troisième grandeur physique, respectivement
ladite chaussée-coeur de première grandeur
physique (36), et au moins une chaussée-coeur
de deuxième grandeur physique (70), ou/et une
chaussée-coeur de troisième grandeur physi-
que (80) qui sont mobiles en pivotement indé-
pendamment l’une de l’autre, et qui comportent
respectivement des coeurs périphériques (42 ;
72 ; 82) agencés pour coopérer chacun avec un

marteau que comporte ledit mécanisme (100)
pour la remise dudit coeur dans une position
d’origine;
- ledit premier poussoir (4) marche-arrêt com-
mande des deuxièmes moyens de commande
d’embrayage/débrayage agencés pour autori-
ser ou interdire l’embrayage avec ledit mouve-
ment (6), d’au moins ladite chaussée-coeur de
deuxième grandeur physique (70) ou/et ladite
chaussée-coeur de troisième grandeur physi-
que (80);
- ledit deuxième poussoir (5) commande la re-
mise à zéro dudit affichage secondaire (2) par,
d’une part une commande de débrayage desdits
deuxièmes moyens de commande d’embraya-
ge-débrayage, et d’autre part une commande
d’indexation en position d’origine desdits coeurs
(42 ; 72 ; 82).

3. Mécanisme (100) selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que lesdits deuxièmes moyens de com-
mande d’embrayage/débrayage comportent un mo-
bile de fuseau (20) mobile en pivotement et qui com-
porte, coaxiales et agencées pour coopérer l’une
avec l’autre par une liaison à friction, une roue à fric-
tion (21) engrenant directement avec ledit mouve-
ment (6) d’une part, et une roue de fuseau (25)
d’autre part, laquelle roue de fuseau (25) est agen-
cée pour entraîner, en position d’embrayage dudit
mobile de fuseau (20), directement ou indirecte-
ment, au moins ladite chaussée-coeur de deuxième
grandeur physique (70), ou/et ladite chaussée-coeur
de troisième grandeur physique (80).

4. Mécanisme (100) selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que lesdits deuxièmes moyens de com-
mande d’embrayage/débrayage comportent un mé-
canisme inter-fuseau (93) porté par une bascule de
commande (132) que comportent lesdits moyens de
commande de premiers moyens d’embrayage/dé-
brayage, ledit mécanisme inter-fuseau (93) étant un
mécanisme d’embrayage, et comportant une roue
inférieure (98) engrenant directement avec ledit
mouvement (6) d’une part, et une roue supérieure
(96) d’autre part, laquelle roue supérieure (96) est
agencée pour entraîner, en position d’embrayage
dudit mécanisme inter-fuseau (93), directement ou
indirectement, au moins ladite chaussée-coeur de
deuxième grandeur physique (70), ou/et ladite
chaussée-coeur de troisième grandeur physique
(80).

5. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que lesdits pre-
miers moyens d’embrayage/débrayage sont consti-
tués par la combinaison, d’une part d’un alésage co-
nique (41), respectivement un cône, que comporte,
selon son axe de pivotement, ladite chaussée-coeur
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de première grandeur physique (36), et d’autre part
d’un cône (49), respectivement un alésage conique,
que comporte ledit mouvement (6), ou qui est rac-
cordé à ce dernier.

6. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite chaus-
sée-coeur de première grandeur physique (36), et
au moins une chaussée-coeur de deuxième gran-
deur physique (70), ou/et une chaussée-coeur de
troisième grandeur physique (80), sont montées
coaxiales à un axe (30A) d’une prise de mouvement
directement raccordée audit mouvement (6) ou que
comporte ledit mouvement (6).

7. Mécanisme 100 selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que ledit deuxième poussoir (5) comman-
de, quand il est enfoncé, le mouvement d’une bas-
cule de fly-back (60), pour prendre appui sur lesdits
coeurs (42 ; 72 ; 82), pour les ramener dans une
position d’origine.

8. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il ne comporte
pas de dispositif de freinage dudit affichage secon-
daire (2).

9. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il est un méca-
nisme (100) de double affichage pour une pièce
d’horlogerie (1000), laquelle comporte un premier
affichage (1) en mode normal de l’heure et en con-
tinu, ainsi qu’un mouvement (6) et une couronne (3)
pour au moins le réglage, par l’intermédiaire d’une
minuterie (13), de la mise à l’heure dudit premier
affichage (1), que ladite chaussée-coeur de premiè-
re grandeur physique (36) est une chaussée-coeur
de seconde.

10. Mécanisme (100) selon les revendications 2 et 9,
caractérisé en ce que ladite chaussée-coeur de
deuxième grandeur physique (70) est une chaus-
sée-coeur de minute, et que ladite chaussée-coeur
de troisième grandeur physique (80) est une chaus-
sée-coeur d’heure.

11. Mécanisme (100) selon les revendications 3 et 9,
caractérisé en ce que ladite couronne (3) est agen-
cée pour occuper, sur action de l’utilisateur, une po-
sition (T3) de réglage dudit affichage secondaire (2),
dans laquelle ladite roue de fuseau (25) coopère, au
travers d’un mobile intermédiaire de minuterie (62),
avec ladite minuterie (13).

12. Mécanisme (100) selon la revendication 9, caracté-
risé en ce que ledit poussoir de marche-arrêt (4)
comporte ou entraîne directement une dent (4A), qui
actionne des moyens de commande de premiers

moyens d’embrayage/débrayage, constitués par
une roue dentée supérieure (51) que comporte une
roue à colonnes (50) et qui est solidaire d’une roue
dentée inférieure (52) coaxiale, laquelle est agencée
pour coopérer avec une première surface d’appui
d’un baladeur (54) mobile en pivotement autour d’un
axe (55), ledit baladeur (54) comportant une deuxiè-
me surface d’appui (57) qui coopère avec un chant
(58) d’une bascule d’arrêt (32), cette bascule d’arrêt
(32) étant pivotante autour d’un axe (33) et compor-
tant un évidement (31) muni d’un chanfrein (44)
agencé pour coopérer avec une rampe (43) que
comporte ladite chaussée-coeur de seconde (36)
pour élever ou abaisser cette dernière.

13. Mécanisme (100) selon les revendications 10 et 12,
caractérisé en ce que ladite bascule d’arrêt (32)
est rappelée vers ledit baladeur (54) par un ressort
de bascule (34), et comporte un cran de bascule (86)
qui est agencé pour entraîner un axe (66) qui sup-
porte ledit mobile intermédiaire de minute (90), pour
son engrènement avec ladite chaussée-coeur de mi-
nute (76), quand lesdits premiers moyens de com-
mande d’embrayage/débrayage sont en position
d’embrayage, ledit mobile intermédiaire de minute
(90) étant libre en pivotement autour dudit axe (66).

14. Mécanisme (100) selon les revendications 3 et 9,
caractérisé en ce que ladite roue à friction (21)
prend appui, par un mécanisme de friction sous for-
me de pince (22) et/ou d’une surface de friction, sur
l’axe inférieur (26) dudit mobile de fuseau (20) et/ou
sur une surface inférieure (24) que comporte ladite
roue de fuseau (25) en position médiane dudit mobile
de fuseau (20), le mobile de friction constitué par
ladite roue de friction (21) et ladite roue de fuseau
(25) ayant pour fonction de permettre le découplage
de ladite roue de fuseau (25) de ladite roue de friction
(21), de façon à constituer une chaussée addition-
nelle que l’on peut découpler pour manipuler seule-
ment ledit affichage secondaire (2), la friction étant
commandée par un renvoi intermédiaire (62) qui en-
grène avec ladite roue de fuseau (25), et qui est lui-
même commandé ou non par un pignon d’extension
de mise à l’heure (11) prolongeant un pignon de mise
à l’heure (9) que comporte ledit mouvement (6).

15. Mécanisme (100) selon les revendications 7 et 10,
caractérisé en ce ledit deuxième poussoir (5) de re-
mise à zéro entraîne une bascule de fly-back (60),
pour prendre appui sur ladite chaussée- coeur de
seconde (36) et sur ladite chaussée-coeur de minute
(72) pour les ramener dans une position d’origine,
un ressort de fly-back (77) étant agencé pour coo-
pérer ou non, au niveau d’un cran (79) que comporte
ledit ressort (77), avec un pion (78) que comporte
ladite bascule de fly-back (60), ledit ressort (77) ten-
dant à exercer sur la bascule de fly-back (60), par
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l’intermédiaire dudit pion (78), un effort tendant à
l’éloigner de ladite chaussée-coeur de seconde (36)
et de ladite chaussée-coeur de minute (72).

16. Mécanisme (100) selon les revendications 4, 6 et 9,
caractérisé en ce que ledit poussoir de marche-
arrêt (4) comporte ou entraîne directement une dent
(4A), qui actionne des moyens de commande de pre-
miers moyens d’embrayage/débrayage, constitués
par une roue dentée supérieure (51) que comporte
une roue à colonnes (50) et qui est solidaire d’une
roue dentée inférieure (52) coaxiale, laquelle est
agencée pour coopérer avec une première surface
d’appui d’un premier baladeur (154) comportant, à
sa périphérie, un chant chanfreiné (254) agencé
pour coopérer avec une bascule de commande (132)
laquelle comporte un chant penté (232), qui est
agencé pour coopérer avec ledit chant chanfreiné
(254) dudit premier baladeur (154), dont le mouve-
ment de pivotement entraîne un mouvement de
translation de ladite bascule de commande (132) pa-
rallèlement audit axe (30A), de façon ascendante ou
descendante selon le sens de pivotement dudit pre-
mier baladeur (154), pour élever ou abaisser ladite
chaussée-coeur de seconde (36).

17. Mécanisme (100) selon les revendications 4, 6 et 9,
caractérisé en ce que ledit mécanisme inter-fuseau
(93) comporte d’une part, de part et d’autre de ladite
bascule de commande (132), un flasque supérieur
(94) et ladite roue inférieure (98) solidaires entre eux
par l’intermédiaire d’un moyeu (97), et d’autre part,
entre ladite bascule de commande (132) et ledit flas-
que supérieur (94), ladite roue supérieure (96) mo-
bile axialement par rapport audit moyeu (97) tout en
restant toujours en prise avec une roue (121) d’un
mobile de fuseau (120) que comporte ledit mécanis-
me (100), l’embrayage ou le débrayage dudit méca-
nisme inter-fuseau (93) se faisant au niveau d’une
portée (97A9 que comporte ledit moyeu (97) et qui
est agencée pour coopérer avec une pente complé-
mentaire (96A) que comporte ladite roue supérieure
(96) dans une position d’embrayage dans laquelle
ladite roue supérieure (96) est plaquée sur ledit
moyeu (97) sous l’action d’un ressort (95) pour sa
synchronisation avec ladte roue inférieure (98), la
position de débrayage, résultant de l’engagement
dudit premier baladeur (154) sous ladite bascule de
commande (132), et du soulèvement de cette der-
nière par le premier baladeur (154), faisant monter
ladite roue supérieure (96) monte vers ledit flasque
supérieur (94), et la débrayant de ladite roue infé-
rieure (98).

18. Mécanisme (100) selon les revendications 4, 6, 9 et
10, caractérisé en ce qu’il comporte une bascule
de chronographe (165), montée pivotante autour de
l’axe de pivotement (20A) d’un mobile de fuseau

(120), et qui comporte, à une première extrémité, un
bras ressort (265) fixé à la structure dudit mécanisme
(100), et qui porte, entre son axe de pivotement et
ledit bras ressort (265), un empilage de roues, qui
coopèrent d’une part avec ledit mobile de fuseau
(120), et d’autre part avec l’affichage secondaire (2),
et en particulier une roue d’entraînement minute
chronographe (68) agencée pour coopérer avec une
denture (72) de ladite chaussée-coeur de minute
(70), et une roue intermédiaire heure chronographe
(76) agencée pour coopérer avec une denture (82)
de ladite chaussée-coeur d’heure (80) dudit afficha-
ge secondaire (2).

19. Mécanisme (100) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que ladite bascule de chronogra-
phe (165) comporte, à une deuxième extrémité op-
posée à la première, une face d’appui (365) agencée
pour coopérer en butée avec une goupille (208), que
porte une bascule de fly-back (60), pour commander
son pivotement quand on commande le pivotement
de ladite bascule de fly-back (60), par ledit deuxième
poussoir (5), permettant le débrayage de ladite roue
d’entraînement minute chronographe (68) de ladite
denture (72) de ladite chaussée-coeur de minute
(70), et de ladite roue intermédiaire heure chrono-
graphe (76) de ladite denture (82) de ladite chaus-
sée-coeur d’heure (82), avant d’effectuer la remise
à zéro desdits coeurs (42 ; 72 ; 82) desdites chaus-
sées-coeur (36 ; 70 ; 80) par des marteaux (60X,
60Y, 60Z) que comporte ladite bascule de fly-back
(60), le relâchement dudit deuxième poussoir (5)
éloignant lesdits marteaux desdits coeurs et redon-
nant à ceux-ci leur liberté en pivotement, et le rappel
de ladite bascule de fly-back (60) par un ressort de
rappel (77) ramenant en prise les roues entraînées
par ledit mobile de fuseau (120), et les coeurs dudit
deuxième affichage (2).

20. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit premier
affichage (1) est déporté, et ledit affichage secon-
daire (2) est au centre d’une pièce d’horlogerie
(1000), et en ce que ledit mécanisme (100) consti-
tue, par rapport à un mouvement (6) existant, un
mécanisme additionnel d’épaisseur inférieure ou
égale à 1,8 mm.

21. Mécanisme additionnel agencé pour être rapporté
sur une pièce d’horlogerie (1000) comportant un
mouvement (6) unique, un premier affichage (1) et
une couronne (3) pour au moins le réglage, par l’in-
termédiaire d’une minuterie (13), de la mise à l’heure
dudit premier affichage (1) dans une position de ré-
glage, caractérisé en ce qu’il comporte, assemblé
sur une plaque additionnelle (8), un mécanisme d’af-
fichage additionnel sur demande (100) selon l’une
des revendications précédentes.
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22. Module d’affichage multiple comportant au moins un
mécanisme d’affichage additionnel sur demande
(100) selon une des revendications 1 à 20 ou/et au
moins un mécanisme additionnel selon la revendi-
cation 21, et au moins un autre affichage fonction-
nellement relié audit mécanisme d’affichage addi-
tionnel sur demande (100) ou audit mécanisme ad-
ditionnel.

23. Pièce d’horlogerie (1000) comportant un mouve-
ment (6) unique, un premier affichage (1) et une cou-
ronne (3) pour au moins le réglage, par l’intermédiai-
re d’une minuterie (13), de la mise à l’heure dudit
premier affichage (1) dans une position de réglage,
caractérisée en ce qu’elle comporte au moins un
tel mécanisme d’affichage additionnel sur demande
(100) selon l’une des revendications 1 à 20 ou/et au
moins un tel mécanisme additionnel selon la reven-
dication 21, ou au moins un module d’affichage mul-
tiple selon la revendication 22.

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Mécanisme (100) d’affichage additionnel secon-
daire (2) d’une première grandeur physique, com-
portant un premier poussoir (4) agencé pour action-
ner des premiers moyens de commande de premiers
moyens d’embrayage/débrayage dudit affichage se-
condaire (2) avec un mouvement (6) comportant un
premier affichage (1), ledit affichage secondaire (2)
comportant une chaussée-coeur de première gran-
deur (36) pivotante dont lesdits moyens d’embraya-
ge/débrayage sont agencés pour commander l’em-
brayage/débrayage avec ledit mouvement (6), un
deuxième poussoir (5) de remise à zéro dudit affi-
chage secondaire (2) commandant sa remise à zéro
par débrayage desdits moyens d’embrayage-dé-
brayage, et par indexation en position d’origine de
ladite chaussée-coeur (36), caractérisé en ce qu’il
comporte des deuxièmes moyens de commande
d’embrayage/débrayage qui comportent, ou bien un
mobile de fuseau (20) pivotant comportant, coaxia-
les et pouvant coopérer l’une avec l’autre par une
liaison à friction, d’une part une roue à friction (21)
engrenant avec ledit mouvement (6), et d’autre part
une roue de fuseau (25) entraînant, en position d’em-
brayage dudit mobile de fuseau (20), directement ou
indirectement, une chaussée-coeur de deuxième
grandeur physique (70), ou/et une chaussèe-coeur
de troisième grandeur physique (80), ou bien un mé-
canisme inter-fuseau (93) porté par une bascule de
commande (132) que comportent lesdits moyens de
commande desdits premiers moyens d’embraya-
ge/débrayage, ledit mécanisme inter-fuseau (93)
étant un mécanisme d’embrayage, et comportant
une roue inférieure (98) engrenant directement avec

ledit mouvement (6) d’une part, et une roue supé-
rieure (96) d’autre part, laquelle roue supérieure (96)
est agencée pour entraîner, en position d’embraya-
ge dudit mécanisme inter-fuseau (93), directement
ou indirectement, au moins ladite chaussée-coeur
de deuxième grandeur physique (70), ou/et ladite
chaussée-coeur de troisième grandeur physique
(80).

2. Mécanisme (100) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce qu’il constitue un mécanisme d’afficha-
ge additionnel sur demande, constituant au moins
ledit affichage secondaire (2) d’au moins une pre-
mière grandeur physique, pour ledit mouvement (6)
de mesure ou/et de génération d’au moins une gran-
deur physique comportant ledit premier affichage (1)
d’au moins une grandeur physique, ledit mécanisme
(110) comportant :

- ledit premier poussoir (4) marche-arrêt agencé
pour actionner des moyens de commande de
premiers moyens d’ombrayage/débrayage
agencés pour autoriser ou interdire l’embrayage
d’au moins un indicateur d’affichage dudit affi-
chage secondaire (2) avec ledit mouvement (6) ;
- ledit deuxième poussoir (5) agencé pour ac-
tionner des moyens de commande de remise à
zéro dudit affichage secondaire (2),

et ledit affichage secondaire (2) comportant, pour
l’entraînement d’un indicateur d’affichage de ladite
première grandeur, ladite chaussée-coeur de pre-
mière grandeur physique (36) sans denture, mobile
en pivotement autour d’un axe de pivotement, et qui
comporte un coeur périphérique (42) agencé pour
coopérer avec un marteau que comporte ledit mé-
canisme (100) pour la remise dudit coeur (42) dans
une position d’origine;

- lesdits premiers moyens de commande d’em-
brayage/débrayage commandant l’embrayage,
respectivement le débrayage, de ladite chaus-
sée-coeur de première grandeur physique (36)
par rapport audit mouvement (6) ;
- ledit deuxième poussoir (5) commandant la re-
mise à zéro dudit affichage secondaire (2) par,
d’une part une commande de débrayage desdits
premiers moyens de commande d’embrayage-
débrayage, et d’autre part par une commande
d’indexation en position d’origine dudit coeur
(42) de ladite chaussée-coeur de première gran-
deur physique (36),
- et ledit affichage secondaire (2) comportant,
pour l’entraînement d’indicateurs d’affichage au
moins d’une deuxième grandeur physique ou/et
d’une troisième grandeur physique, au moins la-
dite chaussée-coeur de deuxième grandeur
physique (70), ou/et ladite chaussée-coeur de
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troisième grandeur physique (80) qui sont mo-
biles en pivotement indépendamment l’une de
l’autre, et qui comportent respectivement des
coeurs périphériques (42 ; 72 ; 82) agencés
pour coopérer chacun avec un marteau que
comporte ledit mécanisme (100) pour la remise
dudit coeur dans une position d’origine;
- ledit premier poussoir (4) marche-arrêt com-
mandant des deuxièmes moyens de commande
d’ombrayage/débrayage agencés pour autori-
ser ou interdire l’embrayage avec ledit mouve-
ment (6), d’au moins ladite chaussée-coeur de
deuxième grandeur physique (70) ou/et ladite
chaussée-coeur de troisième grondeur physi-
que (80);
- et ledit deuxième poussoir (5) commandant la
remise à zéro dudit affichage secondaire (2) par,
d’une Part une commande de débrayage des-
dits deuxièmes moyens de commande d’en-
brayage-débrayage, et d’autre part une com-
mande d’indexation en position d’origine desdits
coeurs (42 ; 72 ; 82).

3. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que lesdits pre-
miers moyens d’embrayage/débrayage sont consti-
tués par la combinaison, d’une part d’un alésage clo-
nique (41), respectivement un cône, que comporte,
selon son axe de pivotement, ladite chaussée-coeur
de première grandeur physique (36), et d’autre part
d’un cône (49), respectivement un alésage conique,
que comporte ledit mouvement (6), ou qui est rac-
cordé à ce dernier.

4. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite chaus-
sée-coeur de première grandeur physique (36), et
au moins une chaussée-coeur de deuxième gran-
deur physique (70), ou/et une chaussée-coeur de
troisième grandeur physique (80), sont montées
coaxiales à un axe (30A) d’une prise de mouvement
directement raccordée audit mouvement (6) ou que
comporte ledit mouvement (6).

5. Mécanisme 100 selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit affichage
secondaire (2) comporte, pour l’entraînement d’in-
dicateurs d’affichage au moins d’une deuxième
grandeur physique ou/et d’une troisième grandeur
physique, au moins ladite chaussée-coeur de
deuxième grandeur physique (70), ou/et ladite
chaussée-coeur de troisième grandeur physique
(80) qui sont mobiles en pivotement indépendam-
ment l’une de l’autre, et qui comportent respective-
ment des coeurs périphériques (42 ; 72 82) agencés
pour coopérer chacun avec un marteau que com-
porte ledit mécanisme (100) pour la remise dudit
coeur dans une position d’origine, et en ce que ledit

deuxième poussoir (5) commande, quand il est en-
foncé, le mouvement d’une bascule de fly-back (60),
pour prendre appui sur lesdits coeurs (42 : 72 ; 82),
pour les ramener dans une position d’origine.

6. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce ledit affichage se-
condaire (2) est monté libre en pivotement.

7. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il est un méca-
nisme (100) de double affichage pour une pièce
d’horlogerie (1000), laquelle comporte un premier
affichage (1) en mode normal de l’heure et en con-
tinu, ainsi qu’un mouvement (6) et une couronne (3)
pour au moins le réglage, par intermédiaire d’une
minuterie (13), de la mise à l’heure dudit premier
affichage (1), et que ladite chaussée-coeur de pre-
mière grandeur physique (36) est une chaussée-
coeur de seconde.

8. Mécanisme (100) selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que ladite chaussée-coeur de deuxiè-
me grandeur physique (70) est une chaussée-coeur
de minute, et que ladite chaussée-coeur de troisième
grandeur physique (80) est une chaussée-coeur
d’heure.

9. Mécanisme (100) selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que lesdits deuxièmes moyens de com-
mande d’embrayage/débrayage comportent un dit
mobile de fuseau (20), et que ladite couronne (3) est
agencée pour occuper, sur action de l’utilisateur, une
position (T3) de réglage dudit affichage secondaire
(2), dans laquelle ladite roue de fuseau (25) coopère,
au travers d’un mobile intermédiaire de minuterie
(62), avec ladite minuterie (13).

10. Mécanisme (100) salon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que ledit premier poussoir de mar-
che-arrêt (4) comporte ou entraîne directement une
dent (4A), qui actionne des moyens de commande
de premiers moyens d’embrayage/débrayage,
constitués par une roue dentée supérieure (51) que
comporte une roue à colonnes (50) et qui est soli-
daire d’une roue dentée inférieure (52) coaxiale, la-
quelle est agencée pour coopérer avec une première
surface d’appui d’un baladeur (54) mobile en pivo-
tement autour d’un axe (55), ledit baladeur (54) com-
portant une deuxième surface d’appui (57) qui coo-
père avec un chant (58) d’une bascule d’arrêt (32),
cette bascule d’arrêt (32) étant pivotante autour d’un
axe (33) et comportant un évidement (31) muni d’un
chanfrein (44) agencé pour coopérer avec une ram-
pe (43) que comporte ladite chaussée-coeur de se-
conde (36) pour élever ou abaisser cette dernière.

11. Mécanisme (100) selon les revendications 8 et
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10, caractérisé en ce que ladite bascule d’arrêt (32)
est rappelée vers ledit baladeur (54) par un ressort
de bascule (34), et comporte un cran de bascule (86)
qui est agencé pour entraîner un axe (66) qui sup-
porte ledit mobile intermédiaire de minute (90), pour
son engrènement avec ladite chaussée-coeur de mi-
nute (76), quand lesdits premiers moyens de com-
mande d’embrayage/débrayage sont en position
d’embrayage, ledit mobile intermédiaire de minute
(90) étant libre en pivotement autour dudit axe (66).

12. Mécanisme (100) selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que lesdits deuxièmes moyens de
commande d’embrayage/débrayage comportent un
dit mobile de fuseau (20), et que ladite roue à friction
(21) prend appui, par un mécanisme de friction sous
forme de pince (22) et/ou d’une surface de friction,
sur l’axe inférieur (26) dudit mobile de fuseau (20)
et/ou sur une surface inférieure (24) que comporte
ladite roue de fuseau (25) en position médiane dudit
mobile de fuseau (20), le mobile de friction constitué
par ladite roue de friction (21) et ladite roue de fuseau
(25) ayant pour fonction de permettre le découplage
de ladite roue de fuseau (25) de ladite roue de friction
(21), de façon à constituer une chaussée addition-
nelle que l’on peut découpler pour manipuler seule-
ment ledit affichage secondaire (2), la friction étant
commandée par un renvoi intermédiaire (62) qui en-
grène avec ladite roue de fuseau (25), et qui est lui-
même commandé ou non par un pignon d’extension
de mise à l’heure (11) prolongeant un pignon de mise
à l’heure (9) agencé pour coopérer avec ledit mou-
vement (6) ou que comporte ledit mouvement (6).

13. Mécanisme (100) selon les revendications 5 et
8, caractérisé en ce ledit deuxième poussoir (5) de
remise à zéro entraîne une bascule de fly-back (60),
pour prendre appui sur ladite chaussée- coeur de
seconde (36) et sur ladite chaussée-coeur de minute
(72) pour les ramener dans une position d’origine,
un ressort de fly-back (77) étant agencé pour coo-
pérer ou non, au niveau d’un cran (79) que comporte
ledit ressort (77), avec un pion (78) que comporte
ladite bascule de fly-back (60), ledit ressort (77) ten-
dant à exercer sur la bascule de fly-back (60), par
l’intermédiaire dudit pion (78), un effort tendant à
l’éloigner de ladite chaussée-coeur de seconde (36)
et de ladite chaussée-coeur de minute (72).

14. Mécanisme (100) selon les revendications 4 et
7, caractérisé en ce que lesdits deuxièmes moyens
de commande d’embrayage/débrayage comportent
un dit mécanisme inter-fuseau (93), et que ledit pre-
mier poussoir de marche-arrêt (4) comporte ou en-
traîne directement une dent (4A), qui actionne des
moyens de commande de premiers moyens d’em-
brayage/débrayage, constitués par une roue dentée
supérieure (51) que comporte une roue à colonnes

(50) et qui est solidaire d’une roue dentée inférieure
(52) coaxiale, laquelle est agencée pour coopérer
avec une première surface d’appui d’un premier ba-
ladeur (154) comportant, à sa périphérie, un chant
chanfreiné (254) agencé pour coopérer avec une
bascule de commande (132) laquelle comporte un
chant penté (232), qui est agencé pour coopérer
avec ledit chant chanfreiné (254) dudit premier ba-
ladeur (154), dont le mouvement de pivotement en-
traîne un mouvement de translation de ladite bascule
de commande (132) parallèlement audit axe (30A),
de façon ascendante ou descendante selon le sens
de pivotement dudit premier baladeur (154), pour
élever ou abaisser ladite chaussée-coeur de secon-
de (36).

15. Mécanisme (100) selon les revendications 4 et
7, caractérisé en ce que lesdits deuxièmes moyens
de commande d’embrayage/débrayage comportent
un dit mécanisme inter-fuseau (93), et que ledit mé-
canisme inter-fuseau (93) comporte d’une part, de
part et d’autre de ladite bascule de commande (132),
un flasque supérieur (94) et ladite roue inférieure
(98) solidaires entre eux par l’intermédiaire d’un
moyeu (97), et d’autre part, entre ladite bascule de
commande (132) et ledit flasque supérieur (94), la-
dite roue supérieure (96) mobile axialement par rap-
port audit moyeu (97) tout en restant toujours en pri-
se avec une roue (121) d’un mobile de fuseau (120)
que comporte ledit mécanisme (100), l’embrayage
ou le débrayage dudit mécanisme inter-fuseau (93)
se faisant au niveau d’une portée (97A9 que com-
porte ledit moyeu (97) et qui est agencée pour coo-
pérer avec une pente complémentaire (96A) que
comporte ladite roue supérieure (96) dans une po-
sition d’embrayage dans laquelle ladite roue supé-
rieure (96) est plaquée sur ledit moyeu (97) sous
l’action d’un ressort (95) pour sa synchronisation
avec ladite roue inférieure (98), la position de dé-
brayage, résultant de l’engagement dudit premier
baladeur (154) sous ladite bascule de commande
(132), et du soulèvement de cette dernière par le
premier baladeur (154), faisant monter ladite roue
supérieure (96) monte vers ledit flasque supérieur
(94), et la débrayant de ladite roue inférieure (98).

16. Mécanisme (100) selon les revendications 4, 7
et 8, caractérisé en ce que lesdits deuxièmes
moyens de commande d’embrayage/débrayage
comportent un dit mécanisme inter-fuseau (93), et
qu’il comporte une bascule de chronographe (165),
montée pivotante autour de l’axe de pivotement
(20A) d’un mobile de fuseau (120), et qui comporte,
à une première extrémité, un bras ressort (265) fixé
à la structure dudit mécanisme (100), et qui porte,
entre son axe de pivotement et ledit bras ressort
(265), un empilage de roues, qui coopèrent d’une
part avec ledit mobile de fuseau (120), et d’autre part
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avec l’affichage secondaire (2), et en particulier une
roue d’entraînement minute chronographe (68)
agencée pour coopérer avec une denture (72) de
ladite chaussée-coeur de minute (70), et une roue
intermédiaire heure chronographe (76) agencée
pour coopérer avec une denture (82) de ladite chaus-
sée-coeur d’heure (80) dudit affichage secondaire
(2).

17. Mécanisme (100) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que ladite bascule de
chronographe (165) comporte, à une deuxième ex-
trémité opposée à la première, une face d’appui
(365) agencée pour coopérer en butée avec une
goupille (208), que porte une bascule de fly-back
(60), pour commander son pivotement quand on
commande le pivotement de ladite bascule de fly-
back (60), par ledit deuxième poussoir (5), permet-
tant le débrayage de ladite roue d’entraînement mi-
nute chronographe (68) de ladite denture (72) de
ladite chaussée-coeur de minute (70), et de ladite
roue intermédiaire heure chronographe (76) de la-
dite denture (82) de ladite chaussée-coeur d’heure
(82), avant d’effectuer la remise à zéro desdits
coeurs (42 ; 72 ; 82) desdites chaussées-coeur (36 ;
70 ; 80) par des marteaux (60X, 60Y, 60Z) que com-
porte ladite bascule de fly-back (60), le relâchement
dudit deuxième poussoir (5) éloignant lesdits mar-
teaux desdits coeurs et redonnant à ceux-ci leur li-
berté en pivotement, et le rappel de ladite bascule
de fly-back (60) par un ressort de rappel (77) rame-
nant en prise les roues entraînées par ledit mobile
de fuseau (120), et les coeurs dudit deuxième affi-
chage (2).

18. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit premier
affichage (1) est déporté, et ledit affichage secon-
daire (2) est au centre d’une pièce d’horlogerie
(1000), et en ce que ledit mécanisme (100) consti-
tue, par rapport à un mouvement (6) existant, un
mécanisme additionnel d’épaisseur inférieure ou
égale à 1,8 mm.

19. Mécanisme additionnel agencé pour être rappor-
té sur une pièce d’horlogerie (1000) comportant un
mouvement (6) unique, un premier affichage (1) et
une couronne (3) pour au moins le réglage, par l’in-
termédiaire d’une minuterie (13), de la mise à l’heure
dudit premier affichage (1) dans une position de ré-
glage, caractérisé en ce qu’il comporte, assemblé
sur une plaque additionnelle (8), un mécanisme d’af-
fichage additionnel sur demande (100) selon l’une
des revendications précédentes.

20. Module d’affichage multiple comportant au
moins un mécanisme d’affichage additionnel sur de-
mande (100) selon une des revendications 1 à 18

ou/et au moins un mécanisme additionnel selon la
revendication 19, et au moins un autre affichage
fonctionnellement relié audit mécanisme d’affichage
additionnel sur demande (100) ou audit mécanisme
additionnel, 21. Pièce d’horlogerie (1000) compor-
tant un mouvement (6) unique, un premier affichage
(1) et une couronne (3) pour au moins le réglage,
par l’intermédiaire d’une minuterie (13), de la mise
à l’heure dudit premier affichage (1) dans une posi-
tion de réglage, caractérisée en ce qu’elle compor-
te au moins un tel mécanisme d’affichage additionnel
sur demande (100) selon l’une des revendications 1
à 18 ou/et au moins un tel mécanisme additionnel
selon la revendication 19, ou au moins un module
d’affichage multiple selon la revendication 20.
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